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Convocation du conseil municipal 
 

du 
 

 

26/02/2025
 

 

_

____

Le conseil  municipal d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

26/02/2025 à 18 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque conseiller.

Fait à AURAY, le 

Madame le Maire,

Claire MASSON 
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ORDRE DU JOUR

~~~~~~

1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 18 DÉCEMBRE 2024 P.7

2- DGS - DÉMISSION DE MADAME SOLENE LE DOUJET - CONSEILLÈRE 
MUNICIPALE - INSTALLATION DE MME CHANTAL CLAR - MODIFICATION DE LA 
COMPOSITION DES COMMISSIONS PERMANENTES "SOLIDARITÉS" ET 
"ÉDUCATION, ENFANCE, JEUNESSE" P.8

3- DU - BILAN FONCIER DE L'ANNÉE 2024 P.14

4- DU - ACQUISITION ET INCORPORATION DANS LE DOMAINE PUBLIC 
COMMUNAL DES PARCELLES AD 608 ET AD 609 SITUÉES RUE DU BOCÉNO P.17

5- DU - ACQUISITION PAR LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS) 
D’AURAY DE LA PARCELLE AD 607 SITUÉE RUE DU BOCÉNO P.22

6- DU - DÉSAFFECTATION, DÉCLASSEMENT ET CESSION PAR LA COMMUNE 
D’UNE PARCELLE COMMUNALE, CADASTRÉE AC 27, SITUÉE AVENUE DU 
GÉNÉRAL DE GAULLE P.26

7- DU - CESSION D'UNE PARTIE DE LA PARCELLE COMMUNALE AE 498 SITUÉE 
64 RUE DE L’AMIRAL COUDÉ P.29

8- DU - MEUBLÉS DE TOURISME - APPROBATION DE LA MISSION MUTUALISÉE 
CONFIÉE À LA SPL + SIGNATURE DE LA CONVENTION EN CE SENS P.33

9- DF - REPRISE ANTICIPÉE DES RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2024 AU BUDGET 
PRIMITIF 2025_BUDGET VILLE P.36

10- DF - VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE 
PAIEMENT 2025_BUDGET VILLE P.46

11- DF - VOTE DES TAUX D'IMPOSITION POUR L’ANNÉE 2025 P.48

12- DF - ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2025_BUDGET VILLE P.50

13- DF - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR 
L'EXERCICE 2025 P.306

14- DF - LISTE DES DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION 
ACCORDÉE AU MAIRE RELATIVE A LA COMMANDE PUBLIQUE P.317

15- DF - TRAVAUX DE RÉNOVATION ET EXTENSION DU COMPLEXE SPORTIF « LA
FORET » - AVENANT 1 AU LOT 20 - AUTORISATION DE SIGNATURE P.319
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16- DF - RENOVATION ENERGETIQUE DU CENTRE CULTUREL 
ATHENA_DEMANDE DE SUBVENTIONS P.320

17- DF - CONVENTIONS AVEC LES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES ET MATERNELLES 
PRIVÉES_FIXATION DU MONTANT DE LA PARTICIPATION 2025 P.324

18- DCDC - ÉCOLE DE MUSIQUE – CRÉATION D’UN TARIF POUR UN 
ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE DE GROUPES DE MUSICIENS AMATEURS

P.328

19- DEEJ - NOUVELLE TARIFICATION - SÉJOURS ENFANCE JEUNESSE P.329

20- DEEJ - SIJ : LABELLISATION DU SERVICE INFORMATION JEUNESSE 2025-
2031 P.332

21- DF - TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE CUISINE CENTRALE MUNICIPALE –
AUTORISATION DE SIGNATURE DU LOT 7 « SERRURERIE » P.359

22- DF - PISTE CYCLABLE GIRATOIRE BOIS COLETTE AU GIRATOIRE DU 
BALLON_DEMANDE DE SUBVENTIONS AUPRES DE L'ETAT ET D'AQTA P.363

23- DSTS - FAISABILITÉ RÉSEAU DE CHALEUR P.366

24- DSTS - CONVENTION PLURIANNUELLE D'ÉCO-PÂTURAGE "UN MOUTON 
DANS LA VILLE" P.375

25- DGS - ADHÉSION À LA CHARTE EUROPÉENNE POUR L’ÉGALITÉ DES 
FEMMES ET DES HOMMES DANS LA VIE LOCALE P.380

26- DGS - PLAN ÉGALITÉ FEMMES / HOMMES P.429

27- DRH - MODALITÉS D'ATTRIBUTION DU COMPLÉMENT INDEMNITAIRE 
ANNUEL P.448

28- DRH - MISE À JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS ET DES EFFECTIFS VILLE 
D’AURAY P.450

29- DRH - VILLE D’AURAY ET CCAS – RÈGLEMENT D'ÉVOLUTION 
PROFESSIONNELLE P.453

30- DRH - DRH – PLAN DE FORMATION VILLE D’AURAY ET CCAS 2025 - 2026 P.547

31- DRH - RÈGLEMENT INTÉRIEUR RELATIF À LA SANTÉ ET À LA SÉCURITÉ AU 
TRAVAIL P.558

32- DGS - ACCORD DE LA VILLE D'AURAY À LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE AUX FINS D’ADHÉSION AU SYNDICAT 
MIXTE RÉGIONAL LOI SRU BRETAGNE MOBILITÉS P.577

33- DCDC - CONVENTION SEMAINE DU GOLFE - 13ÈME ÉDITION P.613
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SEANCE ORDINAIRE DU 

26/02/2025

Le mercredi 26 février 2025 à 18 HEURES 00, le conseil municipal de la commune
d’AURAY (Morbihan), légalement convoqué le mercredi 12 février 2025, s’est réuni en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de
Madame Claire MASSON, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 

Madame Claire MASSON, Monsieur Pierrick KERGOSIEN, Madame Marie LE CROM, 
Monsieur Jean-François GUILLEMET, Madame Claire PARENT MER, Madame Myriam
DEVINGT, Monsieur Benoît LE ROL, Madame Marie DUBOIS, Monsieur Julien 
BASTIDE, Madame Chantal SIMON, Madame Adeline FERNANDEZ, Madame Céline 
SPILBAUER, Monsieur Jean-Pierre SAUVAGEOT, Monsieur Stéphane RENAULT, 
Madame Chantal CLAR, Monsieur Jean-Yves MAHEO, Madame Françoise NAEL, 
Monsieur Benoît GUYOT, Madame Emmanuelle HERVIO, Monsieur Pierre-Yves 
CYFFERS, Madame Guenola QUILLAY, Monsieur Jean-Charles KERLAU, Monsieur 
Mathieu SAMSON

Absents excusés : 

Monsieur Benoît LE ROL (procuration donnée à Madame Claire MASSON bordereaux
12 à 17).
Madame Nathalie GUEMY (procuration donnée à Madame Marie DUBOIS).
Monsieur Gurvan NICOL (procuration donnée à Monsieur Jean-Pierre SAUVAGEOT).
Monsieur Edouard LASBLEY (procuration donnée à Madame Myriam DEVINGT).
Monsieur Pierre LE SCOUARNEC (procuration donnée à Monsieur Julien BASTIDE).
Madame Adeline AGENEAU (procuration donnée à Monsieur Pierrick KERGOSIEN).
Monsieur  Jean-Baptiste  LE GUENNEC (procuration donnée à Monsieur  Pierre-Yves
CYFFERS).
Madame Juliette EME (procuration donnée à Madame Marie LE CROM).
Monsieur Bertrand VERGNE (procuration donnée à Monsieur Jean-Yves MAHEO).
Monsieur Marc MAHE (procuration donnée à Monsieur Jean-Charles KERLAU).

Absentes sans procuration :
Madame Aurore HAREL 
Madame SPILBAUER ( bordereau 12)
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Secrétaire  s   de  séance   : Madame  Céline  SPILBAUER,  Monsieur  Jean-Charles
KERLAU
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1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 18 DÉCEMBRE 2024

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal de la séance du conseil municipal du
18  décembre 2024 a été transmis avec la convocation à chaque membre avant la
séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  APPROUVE le procès-verbal de la séance du 18 décembre 2024.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025
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2- DGS - DÉMISSION DE MADAME SOLENE LE DOUJET - CONSEILLÈRE 
MUNICIPALE - INSTALLATION DE MME CHANTAL CLAR - MODIFICATION DE LA 
COMPOSITION DES COMMISSIONS PERMANENTES "SOLIDARITÉS" ET 
"ÉDUCATION, ENFANCE, JEUNESSE"

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Madame Solène LE DOUJET a fait part, par courrier en date du 26 décembre 2024, de
sa volonté de démissionner du conseil municipal.

La  démission  d'un  conseiller  municipal  est  définitive  dès sa  réception  par  le  Maire
(article L. 2121-4 du C.G.C.T.).

Lorsqu'un conseiller municipal quitte le conseil municipal, il est remplacé par le candidat
venant immédiatement après lui sur la liste. Si le candidat suivant sur la liste renonce à
ce remplacement, le remplacement est effectué par le candidat suivant dans l'ordre de
la liste
et ce jusqu'à épuisement des noms sur la liste (art 270 du Code électoral).

Monsieur Yves JACQUOT, n°34 et suivant sur la liste "Auray Ville Citoyenne" a été
sollicité et A renoncé à remplacer Mme LE DOUJET.
Mme Chantal CLAR n° 35 sur la liste « Auray ville citoyenne », indique par courrier en
date du 27 janvier 2025, qu'elle accepte de remplacer Madame Solène LE DOUJET aux
fonctions de conseillère municipale de la ville d’Auray.

Le règlement intérieur du conseil municipal d'Auray précise dans son article 33 :
«  Tout  nouveau  conseiller  municipal  est  de  droit  membre  des  commissions
permanentes dans lesquelles siégeait le conseiller municipal dont le siège s’est trouvé
vacant et qu’il remplace. Toutefois, sont autorisées les permutations de commissions à
commissions entre les membres d’une même liste. »

Il est proposé que Mme Chantal CLAR soit membre des commissions : 
- Solidarités
- Éducation, enfance, jeunesse

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL
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Le conseil municipal :

- CONSTATE l'installation de Mme Chantal CLAR en qualité de conseillère municipale;

- MODIFIE le tableau tel que annexé ;

- DÉCIDE que Mme Chantal CLAR siégera au sein des commissions permanentes:
- Solidarités
- Éducation, enfance, jeunesse
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025

3- DU - BILAN FONCIER DE L'ANNÉE 2024

Madame Marie DUBOIS, 7ème adjointe, expose à l'assemblée :

Conformément à l'article L 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est
présenté,  au  Conseil  municipal,  le  bilan  des  cessions  et  acquisitions  réalisées  par  la
commune au cours de l'année 2024.

Ce  dernier  ne  concerne  que  les  transactions  pour  lesquelles  les  actes  notariés
correspondants ont été signés en 2024.

Le montant  total  des acquisitions est  de  1€, des cessions  est de  894 084€ et  des
échanges est de 0€ en 2024.

Les acquisitions (cf annexes 1 et 2) : 

Description Lieu Références Délibération Date de Montant de 



cadastrales du Conseil 
Municipal

signature 
de l’acte 
notarié

l’acquisition 
(TTC)

Acquisition de 
l’emplacement 
réservé n°7 du 
PLU – chemin 
piéton

Entre 
l’Avenue 
Kennedy et 
l’Avenue 
Wilson

AK 3 15/12/2021 10/09/2024 1€

Le montant total des acquisitions est de 1€ TTC.

Les cessions (cf annexes 3, 4, 5 et 6) :

Description Lieu Références 
cadastrales 

Délibération 
du Conseil 
Municipal

Date de 
signature de 
l’acte notarié

Montant de 
la cession 
(TTC)

Cession du
Presbytère au

Diocèse de
Vannes

7 Place 
Gabriel 
Deshayes

AP 493 15/11/2023 24/05/2024 894 000€

Cession d’un
muret à

Monsieur
Steven Le
Moullec et
Madame

Chloé Thétiot

Route de 
Rostevel

ZP 185 
(Crac’h)

07/02/2024 06/05/2024 84€

 
Le montant total des cessions est de 894 084€ TTC.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray adopté le 27/03/2018 et modifié le
21/09/2022 ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission urbanisme du 28/01/2025 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- PREND ACTE  des informations présentées.



Liste des annexes :

Annexe 1 – Délibération d’acquisition de l’emplacement réservé n°7
Annexe 2 – Attestation notariée de l’acquisition de l’emplacement réservé n°7
Annexe 3 – Délibération de cession du presbytère
Annexe 4 – Attestation notariée de la cession du presbytère
Annexe 5 – Délibération de cession d’un mur mitoyen à M Le Moullec et Mme Thétiot
Annexe 6 – Attestation notariée de la cession d’un mur mitoyen à M Le Moullec et Mme
Thétiot

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025

4- DU - ACQUISITION ET INCORPORATION DANS LE DOMAINE PUBLIC 
COMMUNAL DES PARCELLES AD 608 ET AD 609 SITUÉES RUE DU BOCÉNO

Madame Claire PARENT MER, 4ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La ville d’Auray a signé, le 5 juin 2018, une convention opérationnelle d’actions foncières 
avec l’Etablissement Public Foncier de Bretagne (EPFB) concernant les parcelles AD 607,
AD 608 et AD 609 (cf annexe 3). Par voie d’avenant à la convention opérationnelle, AQTA 
est devenue partie à cette convention en 2024 (cf annexe 4). La convention passée entre 
l’EPFB et la ville avait pour but de préparer la restructuration du foyer-logement du Boceno
actuellement situé dans deux bâtiments vétustes.

Le projet entrant dans sa phase de réalisation, il est nécessaire que l’EPFB revende les
parcelles  concernées  par  la  convention  opérationnelle.  En  effet,  la  durée  de  portage
maximale de 7 ans va bientôt être atteinte.

La commune de Auray doit selon les dispositions de la convention opérationnelle en date
du 5 juin 2018, acheter à l'EPF Bretagne les biens suivants.

Commune Auray 

Parcelles
Contenance

cadastrale en m²

Zonage du
PLU

Prix d’acquisition
de 2018 par

l’EPFB
AD 608 2 113 m² Na 4000€ TTC
AD 609        4 m² Ubb 995,29€ TTC

2 117 m² 4995,29€ TTC



Considérant  que la durée de portage étant arrivée à son terme, il  convient  que l’EPF
revende à la commune de Auray les biens suivant actuellement en portage,

Commune Auray 

Parcelles
Contenance

cadastrale en m²

Zonage du
PLU

Prix de cession
par l’EPFB à la
ville (le prix de

cession
correspond au
prix de revient)

AD 608 2 113 m² Na 4120,47€ TTC
AD 609        4 m² Ubb 1025,26€ TTC

2 117 m² 5145,74€ TTC

Considérant que les parcelles AD 607, AD 608 et AD 609 ont été acquises par l’EPFB au
prix de 532 000€ HT en 2018. 

Considérant que le prix de revient s’établit conformément à l’article 5.4 de la convention
opérationnelle et est aujourd’hui estimé à 5 145,74€ TTC, se décomposant comme suit :

- Prix HT : 5 120,66 EUR ;
- Taxe sur la valeur ajoutée au taux de 20 % : 25,07 EUR ;

Les Domaines ont été consultés (cf annexe 6) et ont estimé, dans un avis en date du
19/12/2024, la valeur de ces deux parcelles à environ 5120,66€ HT.

Considérant que les chiffres du tableau, en annexe 7, sont susceptibles d’évoluer pour
coller à la réalité des dépenses supportées par l’EPF Bretagne et qu’en conséquence la
commune d’Auray remboursera en outre à l’EPF Bretagne, sur justificatif, toute charge,
dépense ou impôt, non prévu sur le tableau en annexe 7, de quelque nature qu’il soit, qui
interviendrait sur ce bien à l'occasion du portage.

Considérant que la vente se fera sous le régime de la taxe sur la valeur ajoutée établie sur
la marge.

Considérant que la convention opérationnelle encadrant l’intervention de l’EPF Bretagne,
signée le 5 juin 2018 et de son avenant, signé le 23 juillet 2024, prévoient notamment le
rappel des critères d’intervention de l’EPF Bretagne : 
• A minima 50% de la surface de plancher consacrée au logement ;
• Densité de logements minimale de 100log/ha (sachant que pour les projets mixtes,

70 m² de surface plancher d’activité/équipement représentent un logement) ;
• Dans la partie consacrée au logement : 100% logements abordables de type PLS

(« PLS structure »).
Et que l’atteinte de ces objectifs sera uniquement portée sur la parcelle cadastrée AD
n°607 acquise par le Centre Communal d’Action Social d’Auray dans le cadre d’une vente
concomitante, 

Les frais de notaire seront à la charge de la ville.



Maître Virginie Deshayes de l’étude DYADEIS NOTAIRES à Rennes rédigera l’acte notarié
selon la volonté de l’EPFB.

Vu le budget de la commune ;

Vu les dispositions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment
l'article L 2141-1 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29 ;

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article R. 321-9 ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu le décret n° 2009-636 du 8 juin 2009 portant création de l'EPF Bretagne, modifié par le
décret n° 2014-1735 du 29 décembre 2014 ;

Vu  la  délibération  du  conseil  communautaire  d’AQTA  n°2024DC/075  en  date  du
21/06/2024 ;

Vu l’avis des Domaines en date du 19/12/2024 ;

Vu la  convention opérationnelle  d’action foncière signée entre la  commune d'Auray et
l'EPF Bretagne le 5 juin 2018 ;

Vu  l’avenant  n°1  à  la  convention  opérationnelle  d’actions  foncières  en  date  du
23/07/2024 ;

Vu le courrier du Président d’AQTA adressé à l’EPFB en date du 09/12/2024 ; 

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission d’urbanisme du 28/01/2025 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- DEMANDE que soit procédé à la revente par l’Établissement Public Foncier de Bretagne
à la commune de Auray des parcelles suivantes :

Commune Auray 

Parcelles Contenance
cadastrale en m² Zonage du

Prix de cession
par l’EPFB à la



PLU ville (le prix de
cession

correspond au
prix de revient)

AD 608 2 113 m² Na 4120,47€ TTC
AD 609        4 m² Ubb 1025,26€ TTC

2 117 m² 5145,74€ TTC

- APPROUVE les modalités de calcul du prix de revient rappelées à l’article 5.4 de la
convention opérationnelle et l’estimation pour un montant de 5 145,74€ TTC à ce jour,
susceptible d’évoluer selon lesdites modalités.

- APPROUVE la cession par l’Etablissement Public Foncier de Bretagne à la Commune,
des biens ci-dessus désignés, au prix de 5 145,74€ TTC.

- ACCEPTE de payer, en plus, toute dépense, charge ou impôt que l’Etablissement Public
Foncier de Bretagne aurait à acquitter sur lesdits biens.

- DÉSIGNE Maître Virginie Deshayes de l’étude DYADEIS NOTAIRES, à Rennes, pour 
rédiger l’acte notarié ;

-  APPROUVE la  prise  en  charge  par  la  commune des  frais  de  notaire afférents  au
dossier ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document et à prendre toutes les mesures
nécessaires à l’exécution de la présente délibération, notamment l’acte de cession.

Liste des annexes :
Annexe 1 – Extrait cadastral et schéma de synthèse
Annexe 2 – Vue aérienne
Annexe 3 – Convention opérationnelle d’actions foncières en date du 05/06/2018
Annexe  4  –  Avenant  n°1  à  la  convention  opérationnelle  d’action  foncière  en  date  du
23/07/2024
Annexe 5 – Courrier du Président d’AQTA autorisant la vente par l’EPFB à la ville des
parcelles AD 608 et AD 609
Annexe 6 – Avis des Domaines en date du 19/12/2024
Annexe 7 – Tableau de calcul du prix de revient

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025



5- DU - ACQUISITION PAR LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS) 
D’AURAY DE LA PARCELLE AD 607 SITUÉE RUE DU BOCÉNO

Madame Claire PARENT MER, 4ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La ville d’Auray a signé, le 5 juin 2018, une convention opérationnelle d’actions foncières 
avec l’Etablissement Public Foncier de Bretagne (EPFB) concernant les parcelles AD 607,
AD 608 et AD 609 (cf annexe 3). Par voie d’avenant à la convention opérationnelle, AQTA 
est devenue partie à cette convention en 2024 (cf annexe 4). La convention passée entre 
l’EPFB et la ville avait pour but de préparer la restructuration du foyer-logement du 
Bocéno, actuellement situé dans deux bâtiments vétustes.

Le projet entrant dans sa phase de réalisation, il est nécessaire que l’EPFB revende les 
parcelles concernées par la convention opérationnelle. 

Considérant que les parcelles AD 607, AD 608 et AD 609 ont été acquises par l’EPFB au 
prix de 532 000€ HT en 2018. 

Considérant que pour mener à bien le projet d’extension du foyer logement Bocéno, la
commune d'Auray a fait  appel  à  l'EPF Bretagne pour  acquérir  et  porter  les  emprises
foncières nécessaires à sa réalisation. 

Considérant  que la durée de portage étant arrivée à son terme, il  convient  que l’EPF
Bretagne revende au Centre Communal d’Action Sociale - domicilié à Auray sis 4 rue du
Docteur Laënnec – une partie du bien actuellement en portage, cadastré section AD n°
607 à Auray, d’une contenance globale de 2 118 m².

Considérant que le prix de revient s’établit conformément à l’article 5.4 de la convention
opérationnelle et est aujourd’hui estimé à 542 877,16€ TTC, se décomposant comme suit
(détails en annexe 7) :

- Prix hors taxe : 540 231,75€ HT ;
- Taxe sur la valeur ajoutée au taux de 20 % : 2 645,41€,

Considérant  que  le  bien  ci-dessus  désigné  sera  cédé  au  prix  de  276  346,62€  TTC,
inférieur au prix de revient ci-dessus mentionné.

Considérant que la différence entre le prix de cession et le prix de revient, soit la somme
de  266 530,54€ TTC,  sera prise en charge par la  Communauté de Communes Auray
Quiberon  Terre  Atlantique  et  versée  à  l’EPF  Bretagne  au  titre  d'une  subvention
complément de prix, laquelle concrétise le soutien de l’EPCI à la réalisation du projet qui
sera réalisé par le Centre Communal d’Action Sociale.

Considérant que cette subvention complément de prix sera mentionnée à l’acte de cession
et soumise, à ce titre, au même régime fiscal que le prix de cession.

Considérant que les chiffres du tableau ci-annexé sont susceptibles d’évoluer pour coller à
la réalité des dépenses supportées par l’EPF Bretagne, et qu’en conséquence le Centre
Communal  d’Action  Sociale  (ou  la  commune  d’Auray) remboursera  en  outre  à  l’EPF
Bretagne, sur justificatif,  toute charge, dépense ou impôt,  non prévu sur le tableau ci-
annexé, de quelque nature qu’il soit, qui interviendrait sur ce bien au titre du portage.

Parcelle Zonage Surface
Prix

d’acquisitio
Prix de

revente de
Subventio

n



n par
l’EPFB

l’EPFB au
CCAS

compléme
nt de prix
par AQTA

AD 607 Ubb 2118 m2 527 000€
TTC

276 346,62
€ TTC

266 530,54
€

Considérant que la convention opérationnelle encadrant l’intervention de l’EPF Bretagne,
signée le 5 juin 2018 et son avenant, signé le 23 juillet 2024, prévoient notamment le
rappel des critères d’intervention de l’EPF Bretagne : 
• A minima 50% de la surface de plancher consacrée au logement ;
• Densité de logements minimale de 100log/ha (sachant que pour les projets mixtes,

70 m² de surface plancher d’activité/équipement représentent un logement)
• Dans la partie consacrée au logement : 100% logements abordables de type PLS

(« PLS structure »).

Considérant que le projet de l’acquéreur sus-désigné répond auxdits critères en ce qu’il
prévoit  plus  de 50% de surface de plancher  consacrée au logement,  une densité  de
logements de plus de 100 logements à l’hectare, et que ces logements sont à 100% des
logements abordables (cf annexe 8).

Considérant que l'EPF Bretagne intégrera éventuellement dans l'acte de vente à intervenir
un pacte de préférence au profit de la Commune d'Auray, dans le cas où l'acquéreur ne
réaliserait pas le projet prévu, et décidait de revendre le bien dans un certain délai, en
l'état ou après démolition, en totalité ou en partie.

Considérant que la commune d'Auray s’engage à faire respecter l’ensemble des critères
sus-énoncés par le Centre Communal d’Action Sociale domicilié à Auray, 4 rue du Docteur
Laënnec.

Les frais de notaire seront à la charge du CCAS. Le Conseil d’Administration du CCAS 
devra se prononcer sur cette acquisition. 

Maître Virginie Deshayes de l’étude DYADEIS NOTAIRES à Rennes rédigera l’acte notarié
selon la volonté de l’EPFB.

Vu le budget de la commune ;

Vu les dispositions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment
l'article L 2141-1 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29,

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment l’article R. 321-9, 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu le décret n° 2009-636 du 8 juin 2009 portant création de l'EPF Bretagne, modifié par
les décrets n° 2014-1735 du 29 décembre 2014 et n° 2018-31 du 19 janvier 2018,



Vu  la  délibération  du  conseil  communautaire  d’AQTA  n°2024DC/075  en  date  du
21/06/2024 ;

Vu l’avis des Domaines en date du 23/12/2024 ;

Vu la  convention opérationnelle  d’action foncière signée entre la  commune d'Auray et
l'EPF Bretagne le 5 juin 2018,

Vu  l’avenant  n°1  à  la  convention  opérationnelle  d’actions  foncières  en  date  du
23/07/2024 ;

Vu le courrier du Président d’AQTA adressé à l’EPFB en date du 09/12/2024 ; 

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission d’urbanisme du 28/01/2025 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- DEMANDE que soit procédé à la revente par l’Etablissement Public Foncier de Bretagne
au Centre Communal d’Action Sociale domicilié à Auray, 4 rue du Docteur Laënnec, du
bien cadastré section AD n°607 d’une contenance globale de 2 118 m².

- APPROUVE les modalités de calcul du prix de revient rappelées à l’article 5.4 de la
convention opérationnelle et l’estimation pour un montant de 542 877,16€ TTC à ce jour,
susceptible d’évoluer selon lesdites modalités.

- APPROUVE la cession par  l’Etablissement Public Foncier de Bretagne, des biens ci-
dessus désignés,  au prix de  276 346,62€ TTC,  au Centre Communal  d’Action Sociale
domicilié à Auray au 4 rue du Docteur Laënnec.  

-  AUTORISE  le  versement  par  la  Communauté  de  Communes  Auray  Quiberon  Terre
Atlantique à l’Etablissement Public Foncier de Bretagne d’une subvention complément de
prix d’un montant de 266 530,54€ TTC, destinée à compenser la différence entre le prix de
cession à l'acquéreur et le prix de revient, pour soutenir l’acquéreur dans la réalisation de
son projet, 

- ACCEPTE l'inscription éventuelle par l’Etablissement Public Foncier de Bretagne, dans
l'acte de vente à intervenir, d'un pacte de préférence au profit de la commune d'Auray,

- APPROUVE la prise en charge par le CCAS des frais de notaire afférents au dossier ;
- DÉSIGNE Maître Virginie Deshayes de l’étude DYADEIS NOTAIRES, à Rennes, pour 
rédiger l’acte notarié ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer tout document et à prendre toutes les mesures
nécessaires à l’exécution de la présente délibération,



Liste des annexes :
Annexe 1 – Extrait cadastral et schéma de synthèse
Annexe 2 – Vue aérienne
Annexe 3 – Convention opérationnelle d’actions foncières en date du 13/03/2018
Annexe  4  –  Avenant  n°1  à  la  convention  opérationnelle  d’action  foncière  en  date  du
23/07/2024
Annexe 5 – Courrier du Président d’AQTA autorisant la vente par l’EPFB au CCAS d’Auray
de la parcelle AD 607
Annexe 6 – Avis des Domaines en date du 23/12/2024
Annexe 7 - Tableau de calcul du prix de revient
Annexe 8 – Programme détaillé du projet

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025 

6- DU - DÉSAFFECTATION, DÉCLASSEMENT ET CESSION PAR LA COMMUNE 
D’UNE PARCELLE COMMUNALE, CADASTRÉE AC 27, SITUÉE AVENUE DU 
GÉNÉRAL DE GAULLE

Madame Marie DUBOIS, 7ème adjointe, expose à l'assemblée :

Par  un  courriel  en  date  du  30  avril  2024,  Monsieur  Guillaume  Léonard,  Directeur
développement adjoint pour le promoteur les nouveaux constructeurs (LNC), a adressé
une demande d’acquisition de la parcelle AC 27 située avenue du Général De Gaulle. 

Il s’agit d’une parcelle communale où se situe un transformateur électrique appartenant à
ENEDIS.
LNC a besoin d’acquérir cette parcelle et de déplacer ce transformateur afin de réaliser
son projet de logements qui s’inscrit dans le cadre de l’orientation d’aménagement et de
programmation n°11 (OAP) dite « Avenue du Général de Gaulle, renouvellement urbain de
l’ancien Leader Price » » et figurant au plan local d’urbanisme (cf annexe 4).  

La parcelle fait une superficie de 27 m2. 

La désaffectation, le déclassement et la cession par la ville ne pourront être actés que
lorsque ENEDIS aura donné son aval pour le déplacement du transformateur. La Direction
des Services Techniques et des Sports a donné un avis favorable en ce sens. ENEDIS est
en cours d’étude de la demande. 

La cession sera réalisée au prix de 20€/m2 soit un total d’environ 440€. Ce prix correspond
à l’avis rendu par les services fiscaux.



Les  éventuels  frais  de  géomètre  et  les  frais  de  notaire  seront  pris  en  charge  par
l’acquéreur.

L’étude Alban Sœur et Pierre Masson, 13 Place du Loch, à Auray, rédigera l’acte notarié.

Vu le budget de la commune ;

Vu les dispositions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment
l'article L 3112-1 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu l’avis favorable de la DSTS sous réserve de l’accord d’ENEDIS ;

Vu l’avis des Domaines en date du 23/04/2024 ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission d’urbanisme du 28/01/2025 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  APPROUVE  la  désaffectation,  le  déclassement  et la  cession  à  titre  onéreux  par  la
commune de la parcelle AC 27 située avenue du Général De Gaulle, d’une surface de
27m2 au promoteur Les Nouveaux Constructeurs pour un montant de 20€/m2 soit un total
d’environ  440€ sous  la  réserve  de  l’accord  d’ENEDIS  au  transfert  du  transformateur
électrique situé sur la parcelle ;

-  APPROUVE la prise en charge par l’acquéreur des frais de géomètre et des frais de
notaire afférents au dossier ;

- DÉSIGNE L’étude Alban Sœur et Pierre Masson, 13 Place du Loch, à Auray, qui rédigera
l’acte notarié ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à la
réalisation de cette transaction.

Liste des annexes :
- Annexe 1 : Extrait cadastral
- Annexe 2 : Vue aérienne
- Annexe 3 : Vue depuis l’avenue De Gaulle
- Annexe 4 : OAP leader price
- Annexe 5 : Avis des Domaines



Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025

7- DU - CESSION D'UNE PARTIE DE LA PARCELLE COMMUNALE AE 498 SITUÉE 64 
RUE DE L’AMIRAL COUDÉ

Madame Nathalie GUEMY, Conseillère municipale, expose à l'assemblée :

Depuis 2003, Monsieur Jean-François Bros, propriétaire de la parcelle AE 517, occupe et
utilise la parcelle communale AE 498 sans titre. Cette situation s’explique par un accord
passé,  à  l’époque,  entre  Monsieur  Bros  et  la  Mairie  d’Auray (cf  annexes 4 et  6).  En
échange de l’occupation et de l’utilisation de la parcelle AE 498, Monsieur Bros s’était
engagé à entretenir la parcelle ce qui inclut la haie. 

Ces dernières années, la propriétaire de la parcelle voisine AE 63 s’est plainte auprès de
la ville que la haie n’était pas entretenue. De plus, l’occupation sans titre de cette parcelle
communale par un particulier pose question. 

Le 29 juin 2022, l’Adjoint à l’urbanisme a rencontré Monsieur Bros afin de l’informer de
cette problématique. Monsieur Bros a expliqué qu’il réalisait l’entretien de la parcelle. En
outre, il a précisé que la parcelle AE 498 était plus grande par le passé. En effet, Monsieur
Bros en avait acquis une partie (cf annexes 4 et 5) en 2004.

La parcelle AE 498 d’une contenance de 253 m2 est située en zone Ubc au Plan Local
d’Urbanisme (cf annexe 3). 

La situation a été présentée à la commission urbanisme du 10/10/2023. Cette dernière a
proposé deux solutions à présenter à Monsieur Bros :
Une solution consisterait  à  céder  une moitié  du terrain  à Monsieur  Bros pour  un prix
d’environ 150€/m2 et que la ville conserve l’autre moitié afin de garantir un accès public au
chemin existant sur la parcelle AE 7 (cf annexe 2). Dans ce cas de figure, la commune
conserverait  126,5 m2.  La  largeur  de  cet  accès serait  de  4 mètres.  En cas de refus,
Monsieur Bros devra restituer la parcelle à la commune.

Le 18/10/2023, Madame Marie Dubois a rencontré Monsieur Bros afin de lui soumettre la
solution de la cession de la moitié de la parcelle. Monsieur Bros s’y est montré favorable
sur le principe. Néanmoins, il a précisé qu’il aimerait acquérir les deux tiers de la parcelle.
Le tiers restant à la ville mesurant deux mètres de large.
En outre,  Monsieur  Bros est  favorable  à acquérir  au  prix  de 100€/m2.  Il  justifie  cette
proposition en soulignant  qu’en 2004 il  avait  acquis une partie de parcelle  au prix de



50€/m2 (cf annexe 5 – ancienne parcelle AE 497). Il lui a été précisé que le prix de vente
dépendra de l’avis des Domaines.

Si la cession de la moitié de la parcelle était initialement prévue soit 126,5 m2, environ
159,65 m2  seront finalement cédés à Monsieur Bros. En effet, des arbres se situent en
fond de parcelle et tracer une délimitation physique (clôture) au milieu de la parcelle serait
rendu impossible par la présence de ces arbres. Ce point a été constaté par la Direction
des Services Techniques et des Sports (DSTS). En conséquence, le tracé de la limite
parcellaire est décalé d’un mètre. La cession sera réalisée au prix de 152€/m2 soit un total
d’environ 24 266,80€. 
En effet, la commune retient le prix moyen calculé par le service des Domaines dans son
études de marché (cf annexe 7, page 5 «8 - méthode comparative »). La ville ne retient
pas le calcul des Domaines retenant 70% de la moyenne des termes de comparaison car
la parcelle concernée se situe en zone constructible (zone Ubc – cf annexe 6, page 1). La
ville ne peut donc pas empêcher d’éventuelles constructions contrairement à ce qui est
affirmé dans l’avis.

Les frais de géomètre seront à la charge de la ville. 
Les frais de notaire seront à la charge de l’acquéreur. En outre, l’acquéreur prendra en
charge les frais d’installation de la clôture qui délimitera sa propriété. La pose de la clôture
se fera à l’initiative de l’acquéreur sous réserve  du dépôt auprès de la Direction de
l’Urbanisme de la commune d’une déclaration préalable. En effet, la clôture installée
devra respecter les dispositions règlementaires du Plan Local d’Urbanisme (PLU) (point
2.2.3 p.  45/46 du règlement du PLU).  Dans ce cadre,  la ville donne son accord pour
l’installation d’un grillage d’une hauteur maximale de deux mètres.  
La clôture sera à réaliser dans  un délai de 6 mois à compter de la signature de l’acte
notarié. 

La SARL Chabran Boutin Levesque Perrin Baumard Hercé, 8 rue Becquerel à Vannes,
rédigera l’acte notarié.

Vu le budget de la commune ;

Vu les dispositions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment
l'article L 2141-1 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Auray ;

Vu l’avis des Domaines en date du 17/11/2023 ;

Vu l’avis favorable de la commission d’urbanisme du 10/10/2023 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),



1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  APPROUVE  la  cession  par  la  commune d’une  partie  de  la  parcelle  AE 498,  d’une
surface  d’environ  159,65  m2 pour  un  montant  de  152€/m2,  soit  un  total  d’environ
24 266,80€ à Monsieur Jean-François Bros et Madame Elisabeth Bros ;

- APPROUVE la prise en charge par la ville des frais de géomètre ;

-  APPROUVE la prise en charge par l’acquéreur des frais de notaire ainsi que les frais
d’installation d’une clôture délimitant la propriété de la commune. La pose de la clôture se
fera  à  l’initiative  de  l’acquéreur  sous  réserve  du  dépôt  auprès  de  la  Direction  de
l’Urbanisme de la commune d’une déclaration préalable.  La clôture installée devra
respecter les dispositions règlementaires du Plan Local d’Urbanisme (PLU)(point 2.2.3 p.
45/46 du règlement du PLU) à savoir être constituée d’un grillage d’une hauteur maximale
de deux mètres. La clôture devra être réalisée dans un délai de 6 mois à compter de la
signature de l’acte notarié ;

- DÉSIGNE La SARL Chabran Boutin Levesque Perrin Baumard Hercé, 8 rue Becquerel à
Vannes, rédigera l’acte notarié ;

- AUTORISE Madame le Maire à signer l’acte notarié et toutes les pièces nécessaires à la
réalisation de cette transaction.

Liste des annexes :
- Annexe 1 – Extrait cadastral
- Annexe 2 – Plan parcelle communale 
- Annexe 3 – Extrait PLU
- Annexe 4 – Lettre de la commune adressée à M. Bros en date du 04/09/2003
- Annexe 5 – Plan de bornage du 11 juin 2004
- Annexe 6 – Lettre de la commune adressée à M. Bros en date du 10/11/2004
- Annexe 7 – Avis des Domaines en date du 17/11/2023
- Annexe 8 – Lettre de réponse de M. Bros adressée à la commune en date du 31/12/2024

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025



8- DU - MEUBLÉS DE TOURISME - APPROBATION DE LA MISSION MUTUALISÉE 
CONFIÉE À LA SPL + SIGNATURE DE LA CONVENTION EN CE SENS

Madame Chantal SIMON, Conseillère municipale déléguée, expose à l'assemblée :

La  commune  a  voté,  le  25  septembre  2024,  la  mise  en  œuvre  d’un  dispositif
d’encadrement des meublés de tourisme, pour une entrée en vigueur au 1er juin 2025 (cf
annexe 1).
 
Comme présenté lors des différents groupes de travail animés par le Service Habitat et
Aménagement d’Auray Quiberon Terre Atlantique (AQTA), cette mission sera mutualisée
et confiée à la SPL Auray Carnac Quiberon Tourisme, qui en assurera la mise en œuvre
opérationnelle.
Le service « Hébergement et Observation » de la SPL réalisera ainsi pour le compte des
15 communes d’Auray Quiberon Terre Atlantique concernées par ce dispositif :

• La pré-instruction et le contrôle des autorisations de changement d’usage,
• Le suivi et le contrôle des attributions des numéros d’enregistrement.

Ce service ouvrira au public le 2 juin 2025.

Le déploiement de cette compétence nécessitera un travail bilatéral entre la SPL Auray
Carnac Quiberon Tourisme et les communes concernées.
  
La  mise  en  œuvre  de  ce  dispositif  nécessite  la  signature  par  la  commune  d’une
convention de service (cf annexe 2).
 
Vu le budget de la commune ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code de la construction et de l’habitation, et notamment les articles L. 631-7 et
suivants, 

Vu le Code du tourisme, et notamment les articles L. 324-1-1 et suivants ;

Vu le Code général des impôts, et notamment son article 232 ;

Vu les Statuts de la communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique ; 

Vu la délibération municipale en date du 25/09/2024 ;

Vu le projet de convention de service figurant en annexe 2 ;

Vu l’avis avis favorable à l’unanimité de la commission d’urbanisme du 28/01/2025 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL



Le conseil municipal :

- AUTORISE la mise en œuvre d’un dispositif  d’encadrement des meublés de tourisme
mutualisé et confié à la société publique locale (SPL) Auray Carnac Quiberon Tourisme qui
en assurera la mise en œuvre opérationnelle ;

- APPROUVE la signature par le Maire de la convention de service entre la SPL Auray
Carnac  Quiberon  Tourisme  et  la  ville  d’Auray  permettant  la  mise  en  œuvre  de  ce
dispositif ;

- AUTORISE Madame le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution
de la présente délibération et de la convention de service annexée.

Liste des annexes :

Annexe 1 – Délibération municipale en date du 25/09/2024 portant sur la mise en œuvre
d’un dispositif d’encadrement des meublés de tourisme.

Annexe 2 – Convention de service entre la SPL Auray Carnac Quiberon Tourisme et la
ville d’Auray.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025



9- DF - REPRISE ANTICIPÉE DES RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2024 AU BUDGET 
PRIMITIF 2025_BUDGET VILLE

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

L’instruction comptable M57 prévoit que les résultats d’un exercice, sont affectés après
leur constatation qui a lieu lors du vote de compte financier unique.

Toutefois, l’article L2311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) permet
au Conseil municipal, au titre de l’exercice clos et avant l’adoption du compte financier
unique, de reporter de manière anticipée au budget de l’exercice suivant, le résultat de la
section de fonctionnement, le besoin de financement de la section d’investissement (ou
l’excédent d’investissement) ainsi que la prévision d’affectation.

La reprise anticipée doit toutefois être justifiée par :
-  par une fiche de calcul  de résultat  prévisionnel  établie par l’ordonnateur (tableau ci-
dessous)
- par une feuille des résultats budgétaires émanant du comptable (état I B2)
- l'état des restes à réaliser (signé de l’Ordonnateur)

Lors  du  vote  du  compte  financier  unique,  les  résultats  sont  définitivement  arrêtés.
L’assemblée délibérante doit, lorsque les résultats font apparaître une différence avec les
montants repris par anticipation, procéder a la régularisation dans la plus proche décision
budgétaire suivant le vote du compte financier unique.

Les résultats de l’exercice 2024 et les prévisions d’affectation pour le budget Ville sont
présentés dans le tableau ci-dessous :

BUDGET VILLE

Le résultat de fonctionnement 2024 s’élève à 2 917 189,72 € auquel il convient d’ajouter
l’excédent  de  fonctionnement  de  l’exercice  précédent,  soit  un  excédent  total  en
fonctionnement de 5 388 625,81 €.

RECETTES DEPENSES

A) Résultat de fonctionnement exercice 2024 2,917,189.72 €

B) Résultat antérieur reporté exercice 2023 (002) 2,471,436.09 €

C) Résultat provisoire à affecter (A+B), hors restes à réaliser 5,388,625.81 €

D) Résultat d'investissement exercice 2024 -3,263,844.51 €

E) Résultat antérieur reporté exercice 2023 (001) 1,224,349.47 €

-2,039,495.04 €

G) Restes à réaliser (RAR) en dépenses à reporter en 2025 -1,600,993.16 €

G Bis) Restes à réaliser (RAR) en recettes à reporter en 2025 52,535.00 €

H) BESOIN DE FINANCEMENT (F+G+G Bis) -3,587,953.20 €

3,587,953.20 €

1,800,672.61 €

F) Solde d'exécution de la section d'investissement à reporter en 
2025 (D+E) au compte 001

I) Affectation du résultat (C) en couverture du déficit 
d'investissement (H) au compte 1068 en 2025
J) Solde de l'excédent de fonctionnement à reporter au compte 002 
en 2025 (C-I)



Le résultat  d’investissement  2024 s’élève à -  3 263 844,51 €.  En prenant  en compte
l’excédent  de  l’exercice  précédent,  le  résultat  d’investissement  2024  est  déficitaire  et
s’élève à - 2 039 495,04 € (compte 001 en 2025).

A ce résultat,  il  convient  d’ajouter  le montant  des restes à réaliser,  soit  un besoin de
financement global de 3 587 953,20 €.

Par conséquent, il est proposé au Conseil municipal de voter l'affectation des résultats
selon le tableau présenté ci-dessus, et d'autoriser Mme Le Maire à affecter une partie de
l’excédent de la section de fonctionnement à la couverture du besoin de financement par
l’émission d’un titre d’investissement au compte 1068 d’un montant de 3 587 953,20 €.

Le solde de l'excédent de fonctionnement à reporter au compte 002 en 2025 s’élève ainsi
à 1 800 672,61 €.

Vu l’Instruction budgétaire et comptable M57,

Vu les articles L. 2311-5  et  L. 2311-11 du Code général des collectivités territoriales,

Vu l’avis favorable de la commission finances et communication du 10 février 2025 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (23 voix pour),

9 abstention(s) :
Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur VERGNE, Monsieur GUYOT, Madame 
HERVIO, Madame QUILLAY, Monsieur MAHE, Monsieur KERLAU, Monsieur SAMSON

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- CONSTATE et APPROUVE les résultats de l’exercice 2024.

- DÉCIDE de reprendre les résultats de l’exercice 2024 par anticipation au Budget primitif
2025.

- AUTORISE Madame Le Maire à signer tout document à intervenir.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025

INTERVENTIONS :

Guénola QUILLAY 
 
Nous l’avons  abordé en  commission  finances,  mais  pouvez-vous  nous expliquer  le
résultat d'investissement qui est négatif? Ce sont des subventions qui n'ont pas été
versées?  
 
Julien BASTIDE 
 
Le  résultat  d'investissement  est  négatif  car  c'est  le  déficit  d'investissement  qui  est
couvert  par  cet  excédent.  Le  résultat  d'investissement  de  l'exercice  2024  est
effectivement de moins 3 263 000 €. C'est ce qui reste à payer en investissement une
fois  que  l'on  a  reçu  les  subventions,  l'emprunt,  c'est  ce  qu'il  reste  à  payer  en
investissement.  Nous avions  un résultat excédentaire de l'année précédente  de 1
224 349€.  Donc  nous  sommes  à  moins  2  millions  d'euros  grosso  modo  sur
l'investissement. Ce à quoi s'ajoutent les restes à réaliser, c'est à dire des sommes qui
ont été mandatées en 2024 mais que l'on va payer en 2025. Il y a aussi des restes à
réaliser en recette parce qu'il y a des crédits qu'on avait affectés en recettes en 2024,
mais que nous ne toucherons finalement qu'en 2025. Donc tout ça, nous fait un déficit
d'investissement  de  3  587 953€.  Nous  avions  un  résultat  de  fonctionnement  très
excédentaire en 2024 et 2023 de 5 388 625 €. Donc si on fait les 5 300 000 € moins les
3 500 000 € on arrive à cet excédent de 1,8 millions d'euros. La somme négative en
investissement ne veut pas dire que notre budget d'investissement est négatif. Notre
budget  d'investissement  est  équilibré,  mais  il  est  équilibré  justement  grâce  à  ces
excédents de fonctionnement que l'on affecte.  
 
Pierrick KERGOSIEN 
 
Vous savez qu'au niveau du budget primitif il y a le virement. Le virement nous ne le
réalisons pas.  Donc forcément  comme on ne le  réalise pas,  c'est  une dépense de
fonctionnement qu'on ne réalise pas, donc on est en excédent de fonctionnement, mais
on ne le réalise pas non plus en recettes d'investissement, par construction. De toute
façon le budget dans sa réalisation sera déficitaire en investissement puisqu'une recette
qui est prévue au budget n'est jamais réalisée, c'est le fameux virement.
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10- DF - VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE 
PAIEMENT 2025_BUDGET VILLE

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Les autorisations de programme et crédits de paiement sont encadrés par les articles
L2311-3 et R2311-9 du code général des collectivités territoriales.

Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui
peuvent  être  engagées  pour  le  financement  des  investissements.  Elles  demeurent
valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles
peuvent être révisées chaque année.

Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant
être mandatées durant l’exercice, pour la couverture des engagements contractés dans
le cadre des autorisations de programme correspondantes.

Chaque autorisation de programme comporte la réalisation prévisionnelle, par exercice,
des crédits de paiement. La somme des crédits de paiement répartie par exercice (CP)
doit être égale au montant total de l’autorisation de programme (AP).

Les  autorisations  de  programme  et  leurs  révisions  éventuelles  (augmentation  ou
diminution de l'enveloppe, clôture) sont présentées par le Maire et doivent faire l'objet
d'une délibération.

Elles sont votées par le Conseil municipal, par délibération distincte, lors de l'adoption
du budget de l'exercice ou des décisions modificatives en cours d'année.

Pour information, les 5 AP/CP ci-dessous devraient être clôturées en fin d’année 2025
dès  que  les  derniers  paiement  auront  été  effectués  et  les  dernières  recettes
encaissées. Il s’agit des AP/CP pour lesquelles des reports de crédits 2024/2025 ont
été effectués puisqu’il s’agit de fin d’opération.

• AP/CP 13014 « BATIMENTS ET EQUIPEMENTS DIVERS »
• AP/CP 13017 « VRD - MOBILITE DOUCE »
• AP/CP 13022 « VRD - AVENUE DE L’OCEAN »
• AP/CP 13032 « HALLES MUNICIPALES »
• AP/CP 13042 « RENOVATION EGLISE SAINT-GILDAS »
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Vu  les  dispositions  de  l'instruction  budgétaire  et  comptable  M57  applicable  aux
collectivités  territoriales  uniques,  aux  métropoles  et  à  leurs  établissements  publics
administratifs,

Vu les articles L2311-3 et R2311-9 du code général des collectivités territoriales portant
définition des autorisations de programme et crédits de paiement.

Vu l’avis favorable de la commission finances et communication du 10 février 2025 ; 
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Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (23 voix pour),

5 voix contre :
Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur VERGNE, Madame QUILLAY, Monsieur 
SAMSON

4 abstention(s) :
Monsieur GUYOT, Madame HERVIO, Monsieur MAHE, Monsieur KERLAU

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- VOTE les montants des AP/CP tels qu’indiqués dans le tableau inséré dans le corps
de
la délibération.

- AUTORISE Madame Le Maire à signer tout document à intervenir.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025
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11- DF - VOTE DES TAUX D'IMPOSITION POUR L’ANNÉE 2025

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Principe
Le vote des taux d’imposition de fiscalité  directe locale des collectivités territoriales
(prévu à l’article 1639 A du Code Général des Impôts), doit intervenir avant le 15 avril
de  chaque année,  ou  avant  le  30  avril  l’année où intervient  le  renouvellement des
conseils municipaux, départementaux ou régionaux concernés par ce renouvellement.

Par ailleurs, la date limite de transmission des délibérations des collectivités territoriales
et des EPCI relatives aux taux des impositions directes locales est également fixée au
15 avril  au plus tard, en vue de la mise en recouvrement des impositions la même
année.

En outre, le vote des taux par une collectivité doit obligatoirement faire l’objet d’une
délibération  spécifique distincte du vote du budget,  et  ce même si  les  taux restent
inchangés  (article 1636 sexies du code général des impôts).

Vote des   taux d’imposition pour 202  5  

Il  est  rappelé  que  la  Ville  d’Auray  a  augmenté  ses  impôts  en  2024.  La  dernière
augmentation d’impôts précédente avait été effectuée en 2009.

En 2024, cette augmentation des impôts avait été nécessaire afin que la ville puisse
faire face à des charges supplémentaires qui se sont imposées à elle (855 K€ liés aux
mesures  de  revalorisation  des  rémunérations  et  620  K€  de  hausse  des  coûts  des
énergies, soit un total de 1,4 M€ de dépenses supplémentaires qui sont venues grever
automatiquement le budget de fonctionnement de la commune).

L’augmentation des taux entre 2023 et 2024 avait été la suivante : 

Pour  2025,  il  est  proposé  de  reconduire  les  taux  d’imposition  2024,  présentés  ci-
dessous : 

Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 42/630

Impôts Taux
Taxe d’habitation 17.80 %
Taxe foncière (bâti) 47.05 %
Taxe foncière (non bâti) 65.82 %



Vu les articles 1636 B sexies à 1636 B undecies et 1639 A du code général des impôts,

Vu l’avis favorable  à l’unanimité  de la commission finances et communication du 10
février 2025 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  DÉCIDE de fixer les taux communaux de la Ville d’Auray pour l’année 2025 comme
suit :

- CHARGE Madame Le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux.
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Impôts Taux
Taxe d’habitation 17.80 %
Taxe foncière (bâti) 47.05 %
Taxe foncière (non bâti) 65.82 %



Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025

12- DF - ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2025_BUDGET VILLE

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Dans le prolongement du débat d’orientations budgétaires 2025 qui s’est tenu le 18
décembre 2024, le Conseil municipal est invité a adopter le Budget Primitif 2025.

La présentation du budget primitif 2025 est l’occasion de dresser un panorama de la
mise en œuvre des politiques publiques retenues par le conseil municipal.

Vu l’avis favorable de la commission finances et communication du 10 février 2025 ;

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (22 voix pour),

9 voix contre :
Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur VERGNE, Monsieur GUYOT, Madame 
HERVIO, Madame QUILLAY, Monsieur MAHE, Monsieur KERLAU, Monsieur SAMSON

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame SPILBAUER, Madame HAREL

Le conseil municipal :

- ADOPTE le Budget Primitif 2025 du Budget Ville tel que présenté.

- AUTORISE Madame Le Maire à signer tout document a intervenir.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 
 
Nous  pensons  que  votre  budget  est  une  bombe  à  retardement.  Des  projets
d'investissement  conséquents  alors  que  des  projets  en  cours  ne  sont  toujours  pas
concrétisés ou terminés. Un nouvel emprunt de 2,5 millions d'euros, une dette par habitant
de 868 € qui  se situe bien au-dessus de la moyenne des villes de 10 000 à 20 000
habitants  alors  qu'en  2021  elle  était  bien  en  dessous.  Sur  vos  projets  en  cours  de
concrétisation, nous avons des constats et des questions. Nous constatons que le parc
urbain a été revu à la baisse. On peut penser que ce projet a été mal étudié ou était trop
ambitieux. Vous aviez pourtant envoyé du rêve avec ce projet d'envergure. Sur votre plan
d'alimentation, nous allons une nouvelle fois revenir fois dessus. Concernant la ferme, on
voulait savoir où en sont les travaux du maraîcher. Arrive-t-il à s'en sortir tout seul? Est-il
d'ailleurs  toujours  là?  Nous réclamons un point  concret  sur  le  fonctionnement.  À  part
quelques  kilos  de  lentilles  produites,  les  agents  ont  d'ailleurs  eu  l'honneur  d'en  avoir
quelques grammes comme étrennes, ils ont du apprécier. Nous avons l'impression que
cela n'avance pas, mais où allez-vous? Le savez-vous d'ailleurs? Concernant la cuisine
centrale, on voulait savoir où en était le recours contentieux évoqué lors d'un précédent
Conseil Municipal. Nous trouvons assez irresponsable d'avoir engagé des travaux alors
qu'un recours judiciaire  est  en cours.  Que va-t-il  se passer  si  le  juge statue en votre
défaveur? S'il ordonne la démolition des travaux, une remise en état du terrain, voire une
annulation de l'acte de cession? Vous faites prendre à la ville un risque important si la ville
d'Auray était condamnée. Cela entraînerait une catastrophe financière et un échec pour
l'alimentation de nos élèves. D'autre part, et nous vous avons déjà interrogé sur ce point,
nous n'avons aucune vision sur les coûts de fonctionnement engendrés par la ferme et la
cuisine centrale, mais aussi les coûts induits. Je pense au changement de liaison du froid
au chaud qui va nécessiter le changement de tout le matériel des 3 restaurants scolaires
des écoles. Alors une question que nous nous posons et que les parents d'élèves doivent
se poser aussi, quelle assurance avons-nous que les repas des enfants seront fournis par
la ville d'Auray en 2026? Et quel sera le coût du repas? C'est un critère primordial pour les
finances  des  familles  mais  aussi  de  la  Ville.  Enfin,  nous  ne  voyons  pas  de  projets
concernant  la  restauration  scolaire  du  Loch.  Les  conditions  actuelles  ne  sont  pas
acceptables  et  surtout  pas  durables  ni  pour  les  enfants  ni  pour  les  agents.  Sur  la
reconstruction  du  tennis,  vous  dites  que  vous  êtes  très  prudents  sur  l'inscription  des
subventions. Mais nous sommes inquiets par vos annonces publiques Madame le Maire
avec un coût  de  4  000 000 €  dont  la  moitié  seulement  serait  pris  en  charge par  les
assurances et l'autre moitié restant pour le moment à la charge totale de la collectivité.
Cela va impacter très sérieusement le budget communal.  



Claire MASSON 
Nous allons commencer par répondre aux premières questions puis vous reprendrez. Je
vais démarrer sur le parc urbain. Nous avions un projet effectivement ambitieux et qui
demeure puisque vous savez quand on fait une programmation on n'est pas obligé de
l'effectuer l'année N, on peut étaler nos investissements. C'est le choix qui a été fait, en
particulier parce que vous avez dû remarquer qu'on a été sujet à des frais qui n'étaient pas
du tout prévus et notamment le clocher de l'Église où les cloches ont failli tomber quand
même. Il a fallu reprendre entièrement pour plus d'un 1 000 000 € et sur lesquels, malgré
les subventions, on a plus de 300 000 € à payer. On a eu aussi les tennis qui ont brûlé
malheureusement sur un incendie criminel et sur lesquels on sait que nous aurons de
l'argent à mettre. Il y a aussi eu la chapelle Sainte Hélène que nous avons récupérée au
niveau de l'hôpital et sur laquelle le corridor va être à retravailler rapidement. Tous ces
dégâts qui ne sont pas liés à nous, ni à nos objectifs de mandat, ni à notre programme, on
préfère justement les anticiper et attendre, pour continuer à investir sur le parc urbain,
d'avoir  pu  effectuer  ces  travaux  d'urgence  qui  sont  des  travaux  complètement
indépendants de notre volonté et qui auraient été subis par n'importe quelle municipalité.
Pour ce type de travaux, comme le clocher, la chapelle Sainte-Hélène, etc... plus on attend
pour les faire, plus les dégâts sont grands et plus le coût est élevé. C'est pour ça qu'on
préfère et qu'on a mis en place un Schéma Directeur Immobilier et Energétique et que l'on
travaille aussi sur le patrimoine pour pouvoir anticiper tous ces coûts et préférer étaler des
coûts qui n'ont pas d'urgence. Nous avons également étalé la dorsale cyclable au niveau
des réalisations puisqu'il n'y avait pas d'urgence, contrairement à la chapelle, au clocher
ou aux tennis. Je pense que c'est effectivement une gestion en toute sérénité et avec du
recul  que nous avons mise en place. Concernant  la cuisine centrale,  nous avons pris
attache  avec  des  juristes  évidemment.  Nous  sommes  accompagnés  sur  ce  type  de
décision. Vous remarquerez qu'il n'y a pas que dans notre commune, mais que beaucoup
de communes autour de nous sont concernées par  des permis quasiment tous attaqués
et parfois effectivement avec des raisons qui sont plus que litigieuses sur le bien-fondé de
la raison et sur les arguments évoqués. Et là, pour notre juriste, avec le protocole d'accord
signé que nous avons en main il n'y a pas de risque pour la commune. Les choses suivent
leur cours, nous continuerons à les suivre avec notre juriste. Nous avons reporté le début
des travaux pour bien prendre attache auprès des juristes et vérifier  quels étaient  les
risques pour la commune. C'est pour cela que nous avons  décalé notre début de travaux
de fin juin à début janvier, pour revérifier toutes ces données, reprendre attache, contrôler
les protocoles, contrôler tous les emplacements réservés qui avaient été mis en place
auparavant  et  donc  c'est  en  toute  sérénité  que  nous  avons  attaqué  ces  travaux.
Maintenant effectivement le risque zéro n'existe quasiment jamais. Pour la ferme, nous
avions toujours dit que l'achat avait été anticipé par rapport à nos besoins. C'était un achat
d'opportunité puisque la ferme était en vente aux portes d'Auray et qu'on ne voulait pas
que les salariés, les agents de la Ville ou tous les habitants qui puissent y travailler fassent
des kilomètres en voiture pour y aller. Nous voulions quelque chose de très près, c'était
une opportunité. C'est un achat d'opportunité lié à la retraite de Monsieur Cadudal, mais
nous n’avions pas de besoin imminent. Nous mettons en route la ferme doucement, au fur
et à mesure avec un premier agent. Il y aura un second agent en soutien pour la saison. 



L'agent en soutien est arrivé. Les choses vont se dérouler au fur à mesure. Nous n'avons
pas de cuisine centrale en place donc effectivement les gros besoins seront dans un an.
Là, nous avons des besoins uniquement pour la cuisine du CCAS au niveau du Bocéno et
la cuisine de la crèche qui sont des besoins moins importants. Nous allons effectivement
commencer la mise en place. Actuellement il  y a des semis sous serre, on reprend le
réseau d'irrigation... Mais c'est vrai que si on l'avait acheté un an plus tard ça n'aurait pas
été gênant puisque les besoins n'étaient pas importants lors de l'achat. Donc c'est pour ça
qu'on y va tranquillement. Et je pense que c'est une bonne chose aussi de ne pas se
précipiter, de faire les choses en toute quiétude.  

Myriam DEVINGT 
 
Concernant le restaurant scolaire du Loch, c'est une question qui est revenue également
au niveau des parents parce que cela suscite forcément des inquiétudes. La Ville a mis en
place un Schéma Directeur Immobilier Énergétique qui fait l'audit de tous les bâtiments de
la ville.  Dans le cadre de ce SDIE,  nous mettons en place une Assistance à Maitrise
d'Ouvrage pour étudier la question des offices puisque le coût de rénovation des offices,
tout ce qui est aménagement des offices par rapport à la liaison chaude sera intégré dans
le coût total de la cuisine. Pour pouvoir avoir des pratiques harmonisées sur l'ensemble
des sites, un AMO va prendre en compte tous les sites. Nous allons auditer tous les sites
pour ensuite faire des propositions. Néanmoins, le site du Loch, est évidemment prioritaire
vu la situation. Il s'agit encore une fois d'un bâtiment qui du jour au lendemain est devenu
impraticable et inexploitable pour les enfants de la Ville il y a un an et demi. Nous avons
trouvé une solution et nous avons la chance d'avoir le chantier de la garderie qui était
terminé pour mettre la cantine à cet endroit là. Nous avons pu réimplanter tout de suite
une cantine sans devoir installer un modulaire coûteux ou quoi que ce soit. Mais c'est une
situation temporaire qui ne doit pas durer. L'AMO est censée nous fournir d'ici début mars
un premier scénario sur le restaurant du Loch pour que l'on puisse ensuite trancher et
avancer avec les premiers travaux on espère en tout cas cet été.  
 
Benoît LE ROL 
 
Concernant  les  tennis,  nous  avons  sollicité  la  Communauté  de  Communes  et  le
Département  pour  une  subvention.  Mais  comme nous  ne  connaissons  pas  encore  le
montant de l'assurance, on a du mal à demander combien il nous faut. Le Département
vient  de  refuser  aujourd'hui  et  nous  sommes  dans  l'attente  de  la  réponse  de  la
Communauté de Communes. La Région a également refusé une attribution de subvention.
Nous allons devoir payer mais nous allons aussi chercher de l'argent, peut-être auprès
des anciens vainqueurs de l'Open qui sont professionnels maintenant. Nous allons étudier
toutes les possibilités pour essayer de pallier ce manque.  
 
Françoise NAEL 

C'est quand même un manque à 2 millions d'euros, ce ne sont pas des bonnes nouvelles
que vous nous annoncez ce soir pour les tennis. Concernant le recours pour la cuisine,
jusqu'à preuve du contraire, vous n'êtes pas juge et je crois que c'est au juge d'en décider.
Concernant l'alimentation, la ferme et la cuisine notre demande est claire. In fine, c'est le
coût du repas qui va être important et qui va impacter le budget des familles et le budget
de  la  commune.  Notre  question  est  la  suivante,  est-ce  que  vous  avez  commencé  à
travailler sur ce tarif? C'est un travail de longue haleine. Ensuite ce sont des discussions
avec les familles, ça ne se fait pas comme ça. 



Si les repas sont dans les assiettes des enfants à la rentrée 2026, il est grand temps de
commencer à discuter avec les familles. Ensuite concernant le Loch et les cuisines, ce
sont de gros investissements à venir qui ne sont pas prévus. Le restaurant scolaire du
Loch est fermé.  
 
Myriam DEVINGT 
 
Il y a le sujet de l'aménagement des offices dans le cadre du projet de liaison chaude, ce
coût est impacté dans le projet global. La question de l'office du Loch est un autre projet
puisqu'il  va  falloir  effectivement  travailler  un  office.  Est-ce  qu'on  reconstruit  l'ancienne
cantine? Ce qui me semble compliqué puisque on se projette sur plusieurs année mais
comment on fait en attendant? Ou est-ce qu'on construit quelque chose dans la garderie
actuellement, sachant que ce n'est pas le projet initial? Tous ces scénarios là pour l'instant
on les attend, ils ne sont pas encore chiffrés, on pourra trancher une fois qu'on les aura
sous  les  yeux.  Effectivement  c'est  un  coût  conséquent  qui  est  le  résultat  d'avoir  un
bâtiment qui n'est plus exploitable actuellement, tout comme la garderie ne l'était pas non
plus au départ. Donc là pour le coup, effectivement c'est un coût qui va arriver après mais
qui est en dehors du projet alimentaire.  
Concernant le coût du repas, nous n'avons pas encore de coût vraiment estimé parce que
nous sommes en cours de travail,  nous continuons à affiner les chiffres. Cependant je
vous ai déjà répondu en Conseil Municipal, nous allons avoir entre 1€  et 1,50€ d'écart par
apport au repas actuel.  
 
Françoise NAEL 
  
De moins?  
 
Myriam DEVINGT 
 
Non de plus, mais la marge sera quand même limitée parce qu'en en faisant nous-mêmes,
en internalisant la production des repas et la production de maraîchères nous allons aussi
limiter les coûts. Nous travaillons sur le gaspillage, sur les cuisines, les cuissons de nuit,
etc...L'idée est de travailler à l'économie sur ces différents facteurs pour pouvoir réguler le
prix. En ce qui concerne le prix aux familles, pour l'instant c'est beaucoup trop tôt, tant que
nous n'avons pas un prix défini, qui est ferme et qui est envisageable. Nous allons pouvoir
ensuite  travailler  avec  les  familles  et  travailler  avec  les  services  pour  proposer  les
différents scénarios,  toujours dans l'optique d'avoir  une tarification qui  soit  progressive
comme on l'applique depuis le début du mandat. Pour l'instant, c'est trop tôt mais bien sûr,
vous serez informer.  
  
Françoise NAEL 

À mon sens ce n'est pas beaucoup trop tôt, c'est peut être un petit  peu tôt  mais pas
beaucoup trop tôt. Concernant la chapelle Sainte-Hélène, Madame le Maire, vous m'avez
interrompue  et  vous  avez  dû  lire  dans  mes  pensées.  La  chapelle  Sainte-Hélène  est
fermée  depuis  qu'elle  est  propriété  de  la  ville.  Vous  nous  aviez  dit  qu'il  y  avait  des
problèmes d'électricité à l'époque. Il se passe quoi? Elle est fermée, elle se dégrade, c'est
indéniable, sur l'intérieur et sur l'extérieur. Nous avions également une autre question sur
le patrimoine. Elle fait partie du patrimoine de la Ville et elle contient des objets protégés.
C'est le 2e édifice d'Auray qui contient le plus d'objets protégés, c'est à dire 13 objets
protégés.  Quelles  sont  à  ce  jour  les  garanties  de  protection?  Avez-vous  pris  des
dispositions pour mettre ces objets en lieu sûr? 



Ce sont des objets classés. Ce qui nous inquiète et vous en avez parlé c'est qu'il n'y a rien
dans le budget qui est prévu pour cette chapelle ou encore pas d'échéancier à venir. 
 
Claire MASSON 
 
On a fait faire le diagnostic par une architecte du patrimoine. Nous avons aussi concerté
l'architecte des Bâtiments de France et le conservateur départemental du patrimoine pour
se mettre  d'accord sur  des travaux à faire.  Nous sommes en train  de faire  les devis,
sachant qu'on doit remettre en route l'électricité qui a dû être coupée puisqu'elle n'était
plus du tout aux normes et le chauffage qui a été coupé puisque l'hôpital  a séparé la
chaudière. Les questions sont en train de se poser sur les choix. Par exemple concernant
le chauffage, la question est la suivante, est-ce que l'on reprend le système central ou est
ce que l'on met des lampes chauffantes? Les avis divergent en fonction des propositions
que nous avons eues. Nous sommes en train de prendre ça tranquillement aussi. Il faut
prendre  les  choses  par  ordre.  C'est  vrai  que  nous  avons  eu  beaucoup  de  travaux
imprévus depuis le début du mandat et donc ces travaux sont aussi en cours de gestion.
On  pense  pouvoir  rouvrir  assez  rapidement  puisqu'en  fait  pour  rouvrir  il  faut  surtout
remettre  l'électricité  aux  normes  et  le  fait  d'ouvrir  va  permettre  d'aérer.  D'après  le
conservateur  départemental  du  patrimoine,  rien  que  l'aération  permet  de  protéger  les
retables et les stalles, etc...  Le fait  d'ouvrir va déjà nous garantir un certain niveau de
protection.  
 
Françoise NAEL 
  
Les objets sont-ils en lieu protégés ?  
 
Claire MASSON 
  
Ils  sont  dans  la  chapelle  et  ils  ont  été  vérifiés  plusieurs  fois  par  le  conservateur  du
patrimoine, l'ABF et l'architecte du patrimoine. Il y a eu plusieurs visites.  
 
Interruption de séance : fuite d'eau dans la salle du conseil 

Françoise NAEL 
 
Concernant le personnel, pouvez-vous nous dire quelles ont été les suites du mouvement
du personnel, pourriez-vous nous expliquer un peu quelles étaient les raisons exactes de
ce débrayage et quelles mesures avez-vous été amenés à prendre?  



Pierrick KERGOSIEN 
 
Alors juste ce n'était pas un débrayage. C'était une grève pour certains parce que certains
étaient sur des heures de travail. D'autres n'étaient pas sur leurs heures de travail, donc
c'était  un  rassemblement  pour  être  précis.  Ce  rassemblement  concernait  plusieurs
revendications,  des revendications quelquefois  plus  par  rapport  à  certaines directions,
notamment la DEEJ. Ils ont été reçus directement en mairie avec Madame le Maire. La
secrétaire départementale de la CFDT était présente avec nous. Nous avons pu écouter,
on a listé toutes leurs problématiques et nous allons répondre à chacune d'elles. La Police
Municipale était  également présente.  Leurs revendications étaient  dans le  cadre de la
modification  de  leur  régime  indemnitaire  en  passant  à  l'IFSE.  Ils  souhaitaient  une
revalorisation on va dire catégorielles de leur régime indemnitaire. Là encore nous les
avons reçus. On a même discuté d'autres problématiques ou en tout cas d'autres sujets
que le simple régime indemnitaire. Donc là aussi on va avancer avec eux. Et puis il y avait
aussi d'autres agents qui eux se plaignaient du fait que dans le cadre du pacte social, qui
a été signé par les représentants du personnel et les représentants de la collectivité de
façon unanime, nous avons amélioré le régime indemnitaire des catégories, des salaires
les plus bas. C'est à dire qu'à peu près 60% des agents ont vu leur régime indemnitaire
augmenter et ceux qui étaient qui avaient le régime indemnitaire le plus bas sont passés
de 218 € à 290 € par mois, c'est donc une augmentation substantielle pour eux. Nous
avions fait ce choix et cela avait été validé par les représentants du personnel et par les
membres du CST dont vous faites partie Madame Naël, pour mettre l'accent surtout sur
les salaires les plus bas. Certains agents qui ont des salaires plus élevés et qui n'ont pas
bénéficié de cette augmentation ont souhaité montrer leur mécontentement lors de cette
de ce rassemblement. Nous allons également traiter ce sujet, mais là nous sommes dans
l'écoute, pour objectiver les problématiques qu'ils peuvent nous soumettre et nous allons
pouvoir leur répondre point par point tranquillement et sereinement.  

Françoise NAEL 
 
On peut donc être tranquille. Il y a 2 ans, nous vous avions interpellés sur le sujet d'un
sentiment de mal-être. On est tranquille, il n'y en aura pas d'autre?  
 
Pierrick KERGOSIEN 
 
Madame Naël je crois que vous ne m'avez pas écouté. Je ne parle pas de sentiment de
mal-être, je parle d'objectiver des choses. Donc effectivement, nous ne sommes pas tout à
fait sur la même longueur d'onde, on n'est pas dans des sentiments. Nous sommes dans
des choses précises et des choses qu'on échange face à face entre les agents qui ont
peut-être un mécontentement et la collectivité sur des mesures pratiques et concrètes. 
 
Françoise NAEL 
 
J'enlève donc le mot sentiment, alors je parle juste de mal-être.  
 



Claire MASSON 

Il  y  a  2  ans,  vous  aviez  eu  ces  termes  là.  Actuellement,  les  demandes  qui  ont  été
recensées et qui nous ont été vraiment remontées en direct ne datent pas d'il y a 2 ans et
n'ont rien à voir puisqu'on parle des nouvelles indemnités de la police et les décisions ne
sont mises en place que depuis quelques mois au niveau national donc ça ne date pas d'il
y  a 2 ans.  Au niveau de la  DEEJ c'est  vraiment  lié  à  quelques points  très précis  de
modification de la façon de travailler qui date d'il y a 6 mois. Ce sentiment sera encore à
nous repréciser si un jour vous en avez l'occasion puisque je ne vois toujours pas de quoi
il était question il y a 2 ans.  

Françoise NAEL 
 
Y y a 2 ans, il était question du fait que les agents ne se sentaient pas écoutés. Monsieur
Kergosien je vous ai écouté et j'ai bien entendu que vous étiez dans l'écoute maintenant.  
 
Pierrick KERGOSIEN 
 
Pas maintenant Madame Naël, mon bureau a toujours été ouvert. Les gens qui souhaitent
me parler, je les écoute.  
 
 Claire MASSON 
  
Il y a 2 ans vous ne nous avez jamais objectivé les faits et nous n'avons jamais eu ni les
services concernés, ni le type de faits qui apparemment créaient ce sentiment de mal-être.
Là  les  choses  depuis  2  mois  sur  le  changement  d'indemnité  de  la  police,  c'est
effectivement quelque chose de très récent et de très factuel.  

Françoise NAEL 
 
Il  y  a  2 ans je  vous ai  interpellé en Conseil  Municipal  et  ensuite nous nous sommes
rencontrés en réunion Monsieur Kergosien. 

Pierrick KERGOSIEN 
 
Oui, avec très peu d'exemples.  

Benoît GUYOT 

Dans la mesure où on s'est déjà exprimé sur nos inquiétudes lors du débat d'orientation
budgétaire, je ne vois pas l'intérêt de les répéter.  



13- DF - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR L'EXERCICE
2025

Madame Claire PARENT MER, 4ème Adjointe, expose à l'assemblée :

La  liste  des  associations  pour  lesquelles  il  est  proposé  une  subvention  au  titre  de
l’exercice 2025 est jointe en annexe.

Il est précisé que le montant de subvention proposé pour chaque association, a reçu un
accord favorable lors des Commissions thématiques qui se sont tenues au cours des mois
de décembre 2024 et de janvier 2025.

Le montant total de subventions de fonctionnement qu’il est proposé d’attribuer au titre de
l’exercice 2025 s’élève à  687 359 € dont 16 000 € pour la Semaine du Golfe qui se tient
une année sur deux.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances et communication du 10 février
2025 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- ATTRIBUE au titre de l'année 2025 les subventions aux associations conformément au
tableau présenté en annexe, et aux établissements scolaires conformément aux annexes
1 et 2.

-  AUTORISE Madame Le Maire à signer tout document à intervenir.



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 307/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 308/630
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 309/630
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 312/630
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Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025

14- DF - LISTE DES DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION 
ACCORDÉE AU MAIRE RELATIVE A LA COMMANDE PUBLIQUE

Monsieur Julien BASTIDE, 8ème adjoint, expose à l'assemblée :

Le Conseil municipal est invité à prendre acte des informations ci-dessous.

En application de l’article L.2122-23 du CGCT disposant que le Maire doit informer le
Conseil municipal des opérations réalisées dans le cadre des délégations que celui-ci
lui  a  accordées,  le  Conseil  municipal  est  informé  que  les  décisions  suivantes
concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des
accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, ont été prises :

Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 316/630



Vu la présentation en commission finances et communication le 10 février 2025 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (0 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 317/630

MARCHE OBJET LOT TITULAIRE MONTANT  NOTIFICATION

24/012/01 Lot 1 Démolitions KERLEROUX - 44810 HERIC 86,547.00 € 01/07/2025

24/012/02 Lot 2 Gros œuvre – Ravalement JAFFRE - 56500 PLUMELIN 351,500.00 € 01/02/2025

24/012/03 Lot 3 Charpente EMG - 22170 PLOUAGAT 550,000.00 € 01/06/2025

24/012/04 Lot 4 étanchéité QUEMARD - 22120 QUESSOY 705,000.00 € 01/07/2025

24/012/05 Lot 5 Bardage QUEMARD - 22120 QUESSOY 425,243.05 € 01/07/2025

24/012/06 Lot 6 Menuiseries extérieures GOUEDARD - 56580 CREDIN 64,850.51 € 01/04/2025

24/012/07 Lot 7 serrurerie GUILLERMIC – 56700 HENNEBONT 63,383.50 € 01/15/25

24/012/08 Lot 8 Menuiseries intérieures bois PLASSART - 56520 GUIDEL 284,489.70 € 01/06/2025

24/012/09 Lot 9 Doublages – Cloisons RAULT - 56850 ROHAN 60,717.07 € 01/07/2025

24/012/10 Lot 10 Plafonds suspendus COYAC - 56000 VANNES 13,296.22 € 01/07/2025

24/012/11 Lot 11 revêtement de sols – faïence AN ORIANT - 56100 LORIENT 46,639.41 € 01/07/2025

24/012/12 Lot 12 revêtement de sol sportif EUROVIA - 56450 THEIX 146,782.53 € 01/07/2025

24/012/13 Lot 13 peinture – revêtements  muraux SRPN - 56850 CAUDAN 24,866.47 € 01/07/2025

24/012/14 Lot 14 chauffage ventilation plomberie TEXIER - 56300 LE SOURN 140,075.52 € 03/01/225

24/012/15 Lot 15 électricité – courants forts et faibles MAGNY – 78980 BREVAL 269,493.00 € 01/08/2025

24/012/16 Lot 16 Appareil élévateur ABH - 35742 PACE 24,180.00 € 01/03/2025

24/012/17 Lot 17 Equipements sportifs SDU - 56520 GUIDEL 29,764.16 € 01/02/2025

24/014 Travaux de chauffage – Ecole Eric Tabarly / MISSERNARD – 56530 QUEVEN 01/02/25

23/011/05 Lot 5  - protection à usage unique PLG - 44860 PONT SAINT MARTIN 11/22/24

23/007/08 Lot 8 Métallerie AMC – 56700 MERLEVENEZ 02/03/25

23/007/17 Lot 17 Etancheite – courant forts et faibles DAERON – 56100 LORIENT 01/16/25

23/007/19 PIGEON -  56700 HENNEBONT 01/16/25

23/012/01 Lot 1 – Maconnerie échafaudage LEFEVRE – 44980 SAINTE LUCE 01/29/25

Travaux de rénovation et extension des locaux du tennis 
d’Auray

Travaux de rénovation et extension des locaux du tennis 
d’Auray

Travaux de rénovation et extension des locaux du tennis 
d’Auray

Travaux de rénovation et extension des locaux du tennis 
d’Auray

Travaux de rénovation et extension des locaux du tennis 
d’Auray

Travaux de rénovation et extension des locaux du tennis 
d’Auray

Travaux de rénovation et extension des locaux du tennis 
d’Auray

Travaux de rénovation et extension des locaux du tennis 
d’Auray

Travaux de rénovation et extension des locaux du tennis 
d’Auray

Travaux de rénovation et extension des locaux du tennis 
d’Auray

Travaux de rénovation et extension des locaux du tennis 
d’Auray

Travaux de rénovation et extension des locaux du tennis 
d’Auray

Travaux de rénovation et extension des locaux du tennis 
d’Auray

Travaux de rénovation et extension des locaux du tennis 
d’Auray

Travaux de rénovation et extension des locaux du tennis 
d’Auray

Travaux de rénovation et extension des locaux du tennis 
d’Auray

Travaux de rénovation et extension des locaux du tennis 
d’Auray

48 757,62 €

Avenant 1 au marché de produits d’entretien et accessoires 
de nettoyage pour les services de la Ville 
Changement de référence produit

0 € HT
 (Le montant maximum reste inchangé : 

27 000 € HT / an (maxi annuel Ville : 21 000 €)

Avenant 1 au marché de rénovation et extension complexe 
sportif la foret
(Travaux d’adaptation de projet)

0 € HT

(Moins value de - 2 025 € HT et plus value de +2 025 
€ HT / montant de marché inchangé : 36 729 € HT) )

Avenant 2 au marché de rénovation et extension complexe 
sportif la foret
(Travaux d’adaptation de projet)

+ 2 048,61 € HT
(Nouveau montant de marché : 264 919,21 € HT)

Avenant 1 au marché de rénovation et extension complexe 
sportif la foret
(Travaux d’adaptation de projet)

Lot 19 – VRD – aménagement ext - EV » + 3 146,00 € HT
(Nouveau montant de marché : 395 108,95 € HT)

Avenant 1 au marché de rénovation du clocher st Gildas
(Travaux supplémentaires suite à aléas de chantier) + 11 134.68 



Le conseil municipal :

- PREND ACTE des informations présentées

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 

Juste  une  petite  question  pour  précision,  vous  nous  l'avez  précisé  en  commission
finances, mais il y a beaucoup  de montants qui dépassent le seuil accordé à Madame
le Maire pour la délégation. Pouvez-nous rappeler la raison?  
 
 

Julien BASTIDE 
 
Effectivement il y a un seuil autour de 220 000 € pour les fournitures de service  et
autour de 500 000 € pour tout ce qui est travaux. Là il y a des montants qui dépassent.
Vous avez en effet le lot 4, étanchéité pour le complexe du tennis qui est à 705 000€.
Mais en fait on a passé une délibération cadre concernant ce marché et une fois qu'on
a passé une délibération, Madame le Maire est autorisée à signer ces marchés.  
 
Claire MASSON 
 
C'est parce qu’il y  a déjà eu un bordereau sur le tennis que j'ai l'autorisation parce que
je ne dépasse pas les montants qui me sont attribués. 

15- DF - TRAVAUX DE RÉNOVATION ET EXTENSION DU COMPLEXE SPORTIF 
«     LA FORET     » - AVENANT 1 AU LOT 20 - AUTORISATION DE SIGNATURE  

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Par délibération n°17 du 20 décembre 2023, le Conseil Municipal a notamment autorisé
la signature du marché de travaux de rénovation/extension du complexe sportif La Forêt
–  Lot  20  « Désamiantage  2 »  avec  la  société  SECHE ECHO SERVICES –  53810
SECHE pour un montant total de 73 260,09 € HT.

L’avenant n°1 au lot  20 a pour objet la prise en compte de travaux supplémentaires
apparus comme nécessaires dans le cadre de l’exécution du marché (aléas). 
En  effet,  suite  à  la  découverte  de  nouveaux  matériaux  amiantés,  leur  dépose  est
devenue nécessaire (menuiseries et peinture) ainsi que leur évacuation et traitement.
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Ces  travaux  supplémentaires  représentent  une  plus-value  de  16 292.69  €  HT  et
impactent le délai d’exécution des travaux du présent lot de 15 jours supplémentaires
(base marché : + 10 jours / Avenant : + 5 jours).

Le  nouveau  montant  total  du  marché  s’élève  donc  à  89  552,78 €  HT  soit  une
augmentation de 22,24 % par rapport au montant initial du marché

Vu le Code de la Commande Publique et notamment l’article R.2194-2, 

Vu la délibération n°17 du 20 décembre 2023,

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances et communication du 10
février 2025 ; 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- APPROUVE le projet d’avenant n°1 au lot  20 du marché de travaux de rénovation /
extension du complexe sportif La Forêt décrit ci-dessus,

- AUTORISE Madame  le Maire, ou l’Adjoint délégué à le signer ainsi que toutes les
pièces nécessaires à son exécution.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025
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16- DF - RENOVATION ENERGETIQUE DU CENTRE CULTUREL 
ATHENA_DEMANDE DE SUBVENTIONS

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Le Centre Culturel Athéna est une salle de spectacles située à Auray, dans laquelle des
prestations en matière de théâtre, de musique, de danse, de cirque ou en faveur du
jeune public sont organisées tout au long de l’année.

Construit  en  1990,  le  Centre  Culturel  doit  faire  face  à  des  problèmes  structurels,
d’étanchéité,  thermiques  et  acoustiques  (notamment  par  rapport  aux  habitations
proches), de vétustés et de  vieillissement important des façades du bâtiment.

Afin de préserver et  donner  un second souffle à  ce patrimoine contemporain et  de
répondre de la meilleure manière aux besoins des usagers, la Ville d’Auray a décidé de
procéder à une rénovation thermique et d’envisager l’extension de l’espace Athéna, en
tenant compte des enjeux sociaux, écologiques et économiques propres à son territoire.

Le projet se décline suivant 3 axes :
- Rénover thermiquement un des bâtiments les plus consommateurs de la ville
- Améliorer le confort d’utilisation et l’accessibilité du bâtiment aux usagers
- Agrandir la médiathèque pour en faire un lieu culturel moderne et accueillant

Pour  réaliser  ce projet  de rénovation et d’extension de l’espace culturel  Athéna,  un
concours  restreint de maîtrise d’œuvre a été lancé en février 2024 et le marché de
maîtrise d’œuvre a été attribué en novembre 2024  au groupement représentée par
DAVID CRAS Architecte, basé à Rennes, pour un un forfait provisoire de rémunération
de 1 260 661,52 € HT qui se décompose comme suit :

- Tranche ferme - Phases 1 et 2 (DIAG / ESQ / APS) : 202 628,16 € HT (taux de
rémunération : 12,88%)

- Tranche ferme - Phase 1 (APD / PRO / AMT / VISA / DET / AOR + missions
complémentaires) : 256 726,06 € HT (taux de rémunération : 14,504%)

Soit un total de 459 354,22 € HT pour les tranches fermes.

- Tranche optionnelle -  Phase 2   (APD /  PRO /  AMT /  VISA /  DET /  AOR +
missions complémentaires) : 801 307,30 € HT (taux de rémunération : 12,45%)

Les grandes caractéristiques du programme sont :

La re-ventilation des espaces actuels et ajout d’une extension pour un gain total de 645
m² utiles, dont :

- Maintien des deux accès (côté parking et côté parvis)
- Création d’un espace de convivialité/hall très ouvert dans un espace neuf
- La médiathèque reste en place dans un espace agrandi
- La salle de spectacle reste en place
- Création de nouveaux escaliers et ascenseurs
- Suppression de l’accès actuel du hall vers le rez-de-jardin
- Positionnement d’une chaufferie bois
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- Intégration d’un monte-charge en arrière-scène de la salle de spectacle
- Création d’un espace catering modulable en arrière-scène
- Requalification des loges
- Création de sanitaires sous la salle de spectacle
- Création d’une zone atelier coupe-feu 2h en rez-de-jardin
- Création de bureaux techniciens
- Redistribution et regroupement des bureaux des professionnels de l’équipement 

avec salle de pause commune

L’opération se décompose en plusieurs phases de travaux.

Phase 0 :
Dès 2024, la commune a entrepris les travaux d’urgence d’étanchéité des toitures, de
reprise des points de fragilité des façades, et du remplacement de l’ascenseur.
Cette phase 0 de travaux est estimée à 408 000 € HT.
Ces travaux ayant déjà été engagés, ils ne figurent pas dans le plan de financement
proposé ci-dessous.

Phase 1 (concours de MOE) : 
La première phase de l’opération (tranche ferme) consiste en la rénovation énergétique
de l’ensemble du bâtiment, la création d’un monte-charge intérieur et un aménagement
partiel du rez-de-jardin de la salle de spectacle.
L’APS est en cours et la remise de l’APD est prévue pour mai 2025.
Les travaux devraient débuter en début d’année 2026 pour une durée de 12 mois.

Cette phase 1 de travaux est estimée à 1 770 000 € HT (valeur janvier 2024).
L’assistant à maîtrise d’ouvrage ayant prévu 106 K€ HT d’inflation dans sa conception,
entre l’attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour le concours d’architecture et la
réalisation  des  travaux,  ce  montant  est  indiqué  1  876  000  €  HT dans  le  plan  de
financement. 

Phase 2   (concours de MOE)    : 
La  seconde  phase  de  l’opération  (tranche  optionnelle)  consiste  à  faire  évoluer
l’équipement  dans  ses  usages,  dans  son  organisation  fonctionnelle  et  ses  besoins
surfaciques. Cette phase intègre l’extension et l’aménagement de la médiathèque, du
hall d’accueil dit espace de convivialité ainsi que d’une salle atelier.
Les travaux devraient débuter en 2029/2030.

Cette phase 2 de travaux est estimée à 6 970 000 € HT (valeur janvier 2024).

Phase   3      : 
Une troisième phase concerne le traitement des abords de l’équipement, côté parvis et
côté parking. Ces travaux seront menés indépendamment de la présente opération par
le maître d’ouvrage. La prise en compte de l’environnement direct sera néanmoins à
aborder par le concepteur dans son approche globale.

A titre indicatif, il est indiqué que cette phase 3 est estimée à 320 000 € HT coût travaux
(valeur janvier 2024).

Au niveau des financements de l’opération, il est indiqué que la ville a déjà obtenu une
subvention de l’État (DSIL 2022) d’un montant de 263 829 € sur un montant global de
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subvention sollicité en 2022 de 440 000 €. Par courrier de la sous-préfecture en date du
16 septembre 2022, la ville a ainsi été autorisée à solliciter par la suite le solde de
subvention DSIL 2022 d’un montant de 176 171 €. Dans la mesure où la somme de
100 000 € a déjà été redéployée en faveur du projet de reconstruction du Pont Anne de
Bretagne, il est proposé de solliciter l’État pour un montant global de 211 500 € au titre
d’une subvention  DETR 2025 (y compris les solde de 76 K€), correspondant à l’axe
2.1.1 de travaux de rénovation énergétique des bâtiments.

La  ville  a  également  obtenu  une  subvention  de  la  Région  (Bien  vivre  partout  en
Bretagne) d’un montant de 320 638 €.
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La ville poursuit  sa recherche de financement sur ce projet,  il  est  ainsi  proposé de
solliciter d’autres partenaires, tels que la DRAC, la Communautés de communes AQTA,
le Département, et du Fonds vert auprès de la Banque des territoires et de l’ABF.
Ces autres subventions pourront être sollicitées dès lors que le projet sera en
phase APD (Avant Projet Définitif) prévue pour le mois de mai 2025.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Vu l’arrêté d’attribution de la subvention DSIL 2022 du 30 juin 2022 pour un montant de
263 829 € ;

Vu la convention signée avec la Région le 18 juillet 2023 attribuant une subvention d’un
montant de 320 638 € ;
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Vu la circulaire préfectorale du 11 octobre 2024 relative aux modalités d’attribution des
subventions DETR/DSIL 2025 ;

Vu le règlement des fonds de concours pour la période 2023-2026 adoptée en conseil
communautaire du 29 septembre 2023 ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances et communication du 10
février 2025 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- SOLLICITE une subvention auprès de l’Etat au titre des subventions DETR 2025.

- SOLLICITE d’autres financeurs, tels que la DRAC, la Communautés de communes
AQTA, le Département,  et  du Fonds vert  auprès de la Banque des territoires et  de
l’ABF.

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion
de cette affaire.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025

INTERVENTIONS :

Jean-Yves MAHEO 
 
 
Nous  n'avons  toujours  pas  su  à  combien  s'élevaient  les  honoraires  de  Monsieur
Chambon, vous deviez nous les renvoyer,

Jean-François GUILLEMET 
 
Oui, tout à fait je vais vous renvoyer ça.  
 
Jean-Yves MAHEO 
 
Merci, j'ai de la mémoire.  
 
Jean-François GUILLEMET 
 
Alors moi aussi j'ai de la mémoire. Du coup on va faire un petit ping-pong. Je vous
avais demandé de me trouver  une délégation de service public  en alimentation qui
faisait du 100% bio, l'avez-vous trouvée?   
 
Jean-Yves MAHEO 
 
Oui je ne suis pas loin, je l'ai et je vous la donnerai.
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17- DF - CONVENTIONS AVEC LES ÉCOLES ÉLÉMENTAIRES ET MATERNELLES 
PRIVÉES_FIXATION DU MONTANT DE LA PARTICIPATION 2025

Madame Myriam DEVINGT, 5ème adjointe, expose à l'assemblée :

L’article  L.442-5  du  code  de  l’éducation  pose  un  principe  de  parité  entre  les
établissements publics et privés sous contrat d’association avec l’Etat et dispose que «
les dépenses de fonctionnement des classes sous contrat sont prises en charge dans
les  mêmes  conditions  que  celles  des  classes  correspondantes  de  l’enseignement
public ».

La circulaire n°2012-025 du 15 février 2012 précisant les règles de prise en charge par
les communes des dépenses de fonctionnement des écoles privées sous contrat, établit
dans son annexe la liste des dépenses obligatoires et facultatives à prendre en compte
pour  la  contribution  communale.  Cette  circulaire  abroge  et  remplace  la  circulaire
n°2007-142 du 27 août 2007.

En application des principes définis par cette circulaire, le calcul du coût d’un élève
scolarisé  à  AURAY a  été  réalisé  en  se  basant  sur  les  chiffres  arrêtés  au  compte
administratif 2023 (n-2).

Il en ressort que pour 2025 le coût est de 1 534 € par élève scolarisé en classe de
maternelle et de 343 € par élève scolarisé en classe élémentaire.

La participation de la ville aux frais de fonctionnement des écoles privées pour l’année
2025 sera donc effectuée sur la base de ces montants. 

Propositions de participations 2025

Pour mémoire aides accordées en 2024
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Elémentaire Maternelle TOTAL

132 371 74

81 371 60

Ecole DIWAN 17 371 19
Total 230 371 153

Etablissement

(1)
Effectif 
élémentaire 
enfants 
d'Auray

(2)
Participation 
de la 
commune 
d'Auray par 
élève Alréen

(3) = (1) X (2)
Participation 
pour 
l'élémentaire

(1')
Effectif pré-
élémentaire 
(Maternelle) 
d'Auray

(2')
Participation 
de la 
commune 
d'Auray par 
élève Alréen

(3') = (1') X (2')
Participation 
pour le pré-
élémentaire 
(Maternelle)

(3) + (3')
Total 
participation

Ecole Gabriel 
Deshayes 48 972 1 561 115 514 164 486

Ecole Sainte 
Thérèse 30 051 1 561 93 660 123 711

6 307 1 561 29 659 35 966
85 330 1 561 238 833 324 163



Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances et communication du 10
février 2025 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- DÉCIDE de fixer la participation financière de la Ville d’Auray pour l’année 2025 aux
frais  de  fonctionnement  des  écoles  Gabriel  Deshayes,  Sainte-Thérèse  et  Diwan,
conformément  aux  éléments  figurant  dans  le  tableau  inséré  dans  le  corps  de  la
délibération.

- AUTORISE Madame le Maire à signer la convention jointe avec :
-  L’OGEC  (Organisme  de  Gestion  de  l’Enseignement  Catholique)  Gabriel

Deshayes
- L’OGEC (Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique) Sainte-Thérèse
- L’AEP (Association d’Education Populaire) Diwan.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025

18- DCDC - ÉCOLE DE MUSIQUE – CRÉATION D’UN TARIF POUR UN 
ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISE DE GROUPES DE MUSICIENS AMATEURS

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Dans  le  cadre  du  projet  culturel  de  la  Ville  d’Auray  et  de  son  nouveau  projet
d’établissement, l’école de musique souhaite proposer des temps d’accompagnement
aux musiciens amateurs. 

A ce titre, les musiciens du Caisson ont été interrogés sur leurs attentes en juin 2024. 

Suite aux retours, dans un premier temps, il est prévu de proposer un temps d’initiation
à l’utilisation du système de sonorisation installé aux studios du Caisson. Cet  atelier
gratuit d’une durée d’1h30 sera proposé pour 5 à 10 personnes. 

Dans  un  second  temps,  l’accompagnement  d’un  groupe  amateur  est  également
envisagé  sous  la forme d’un atelier personnalisé d’une durée de 3 heures, en abordant
certaines des notions suivantes, selon les besoins du groupe : jouer ensemble (écoute),
construction d’un morceau, méthodes de travail en répétition, qualité du son, choix du
registre dans les arrangements, adaptation des nuances, construction et équilibre d’une
set  -  list,  amélioration  de  l’attitude  scénique,etc.  Cet  atelier  serait  encadré  par  un
enseignant  de  l’école  de  musique,  pour  lequel  une  partie  de  son  temps  de  travail
hebdomadaire a été fléché pour ce projet. Le coût chargé pour la Ville pour ce type
d’intervention est de 133,32 €.

Afin de garantir l’engagement des musiciens et de contribuer à la valorisation du travail
engagé par  les agents de l’école de musique,  il  est  proposé de créer un tarif  d’un
montant de 40€ (soit environ 30 % du coût chargé) pour cet atelier d’accompagnement
personnalisé dont le groupe amateur devra s’acquitter.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances et communication du 10
février 2025 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),
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1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- APPROUVE la création d’un tarif pour un atelier d’accompagnement personnalisé de
groupe de musiciens amateurs.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 

19- DEEJ - NOUVELLE TARIFICATION - SÉJOURS ENFANCE JEUNESSE

Madame Myriam DEVINGT, 5ème adjointe, expose à l'assemblée :

La révision de la tarification des séjours municipaux Enfance et Jeunesse vise à mettre
fin à une différenciation tarifaire entre les séjours enfance et les séjours jeunesse, ainsi
qu’à proposer des tarifs tenant compte du coût réel des séjours, tout en conservant le
principe de progressivité 

• Mettre fin à une différenciation tarifaire entre les séjours Enfance et Jeunesse
• Prendre en compte le coût réel du séjour dans la construction des tarifs
• Maintenir une tarification sociale progressive
• Clarifier le système de tarification pour les usagers

A cette fin, il est proposé de mettre en œuvre un principe de grille unique, composée en
deux volets :

• les séjours à Ker Yvonnick
• les séjours Enfance Jeunesse

Compléments d’information :

• Les séjours à Ker Yvonnick

 L'accueil de loisirs municipal alréen de Ker Yvonnick est implanté en bordure de mer à
Locmariaquer. Son environnement proche offre une exploitation riche et variée : site
mégalithique de la table des Marchand, parcs ostréicoles, base de voile, vaste estran
pour la pêche, petit marais où viennent se reposer et nicher les oiseaux, dunes avec
flore  spécifique.  Le  site  est  inscrit  depuis  de  nombreuses années dans les  actions
éducatives proposées aux écoles, aux enfants dans le cadre des classes découvertes
et des séjours.
Dans la grille tarifaire actuelle, les séjours à Ker Yvonnick étaient facturés au même prix
que tous les autres séjours proposés par le service Enfance, bien que leur coût soit
réduit en raison de l’hébergement fourni directement par la commune. La nouvelle grille
propose un tarif dédié au site de Ker Yvonnick , tenant compte de cette spécificité, afin
de le rendre toujours plus accessible au plus grand nombre.  
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• Tarification sociale progressive

Dans l’objectif de la municipalité d’adapter ses tarifications aux revenus des familles, de
manière  progressive,  afin  de  permettre  à  tous  les  enfants  et  jeunes  de  pouvoir
bénéficier des séjours proposés, il est proposé une tarification au taux d’effort. 
Des  tranches  tarifaires  sont  également  proposées,  afin  de  prendre  en  compte  la
dimension et le coût du séjour. 

                 Proposition de modifications de la grille tarifaire des séjours DEEJ :

Situation actuelle 
identique à tous les 
séjours

mini* mini**
Tarif

entre 
Tarif maxi Tarif non alréen

Séjours enfance

14,99
(CAF

déduite
3,00 €)

14,99 (CAF
déduite 6,00

€)

Tx effort
QF 720-

1060 
14,99 à
23,12

23,12 €
(> QF 1060)

26,85

Séjours jeunesse

24,83
(CAF

déduite
4,97 €)

24,83 (CAF
déduite 9,93

€)

Tx effort
QF 690-

1080 
24,83 à
38,85

38,85 €
(>QF 1080)

43,27

* pour les QF entre 0 et 450, la CAF prend en charge 80 % du coût du séjour plafonné à 22 €
par jour
** pour les QF entre 451 et 700 ou 701et 800 pour les bénéficiaires d'AEEH, la CAF prend en
charge 60 % du coût du séjour plafonné à 17 € par jour
Droit limité à 15 jours par enfant

NOUVELLES PROPOSITIONS

Séjours Ker Yvonnick QF < QF entre QF QF QF QF QF QF >2000 Extérieurs
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Locmariaquer 450*
451-
700**

entre
701-
950

entre
951-
1200

entre
1201-
1500

entre
1501-
1750

entre
1751-
2000

Prix fixe par tranche 
de QF
(avec tx effort 0,016 
sur QF entre 701 et 
1500) 

17,5 € 
(CAF

déduite
3,50 €) 

17,5 € 
(CAF

déduite
7 €) 

Tarifs entre 11,21
€ et 24,00 € 

24,50 28,00 31,50 35,00 

* pour les QF entre 0 et 450, la CAF prend en charge 80 % du coût du séjour plafonné à 22 €
par jour
** pour les QF entre 451 et 700 ou 701et 800 pour les bénéficiaires d'AEEH, la CAF prend en
charge 60 % du coût du séjour plafonné à 17 € par jour
Droit limité à 15 jours par enfant

Autres séjours
par tranche de QF avec 
tx effort

QF <
450*

QF entre
451-700**

QF
entre
701-
950

QF
entre
951-
1200

QF
entre
1201-
1500

QF
entre
1501-
1750

QF
entre
1751-
2000

QF
>2000

Extérieurs

Coût de journée < 55 € 
tx effort 0,020

20 €
(CAF

déduite
4 €) 

20 €
(CAF

déduite 8 €)
Tarifs entre 14,02 € et

30,00 € 
30,00 34,00 38,00 42,00 

Coût de journée > 55 € et
< 75 € 
tx effort 0,023

25 €
(CAF

déduite
5 €) 

25 €
(CAF

déduite 10
€) 

Tarifs entre 16,12 € et
34,50 € 

35,00 41,00 46,00 50,00 

Coût de journée > 75 €
tx effort 0,028

30 €
(CAF

déduite
6 €) 

30 €
(CAF

déduite 12
€) 

Tarifs entre 19,63 € et
42,00 € 

42,00 49,00 55,00 60,00 

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission éducation, enfance, jeunesse du 21
janvier 2025 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL
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Le conseil municipal :

-  APPROUVE les modifications des grilles tarifaires présentées, valables à partir du 1er

février 2025.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025
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20- DEEJ - SIJ     : LABELLISATION DU SERVICE INFORMATION JEUNESSE 2025-  
2031

Madame Myriam DEVINGT, 5ème adjointe, expose à l'assemblée :

L'Information Jeunesse est une mission de service public, définie et garantie par l'Etat.
Le  Ministère  des  Sports,  de  la  Jeunesse,  de  l’Éducation  Populaire  et  de  la  Vie
associative  labellise  les  structures  qui  constituent  le  réseau Information  Jeunesse :
CRIJ et SIJ (Service Information Jeunesse.). 
Portées par des collectivités locales ou des associations, les structures IJ   offrent, au
plus près des lieux de vie des jeunes, un accueil libre, anonyme et de qualité, où ils et
elles peuvent trouver des informations sur tous les sujets les concernant (formation,
métiers, logement, droits,  santé, loisirs, culture, mobilité internationale etc.).

L’information délivrée est actualisée, vérifiée et sourcée. Elle est adaptée à la demande
des publics jeunes dans la perspective de leur autonomie et dans le respect de leur
anonymat.

Le SIJ d’AURAY :
Le SIJ, porté par la ville, existe depuis 1996 et est implanté à l’espace jeunesse depuis
2009.
Le label arrivé à échéance et le nouveau projet, partant d’un diagnostic de territoire,
reprend les grands axes d’interventions, les différentes actions en cours, et les projets à
venir. 

Label IJ : 
Le label  permet d’être dans un réseau régional  qui  assure d’être  au plus près des
politiques publiques à destination de la jeunesse jeunesse.
Il donne une visibilité qui permet de se positionner au sein du réseau d’acteurs locaux. Il
permet aux agents de bénéficier de l’appui du réseau par des temps de formations et
des réunions départementales et régionales.

Coût pour la collectivité : 1500€ (pack annuel réabonnement).

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission éducation, enfance, jeunesse du 21
janvier 2025 ; 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- APPROUVE le projet de labellisation 2025-2031,

- AUTORISE Madame Le Maire à signer la charte Information Jeunesse.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 

21- DF - TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE CUISINE CENTRALE MUNICIPALE 
– AUTORISATION DE SIGNATURE DU LOT 7 «     SERRURERIE     »  

Madame Myriam DEVINGT, 5ème adjointe, expose à l'assemblée :

Par délibération n°20 du 27 septembre 2023, le Conseil Municipal a approuvé I'Avant-
Projet Définitif des travaux de construction d’une cuisine centrale municipale pour un
montant de travaux estimé à 2 197 400 € HT.

Pour rappel, les travaux sont répartis en 15 lots et ont fait  l’objet d’une consultation
lancée selon une procédure adaptée : 

Lot 1 – VRD – Espaces-Verts – Clôtures
Lot 2 – Gros œuvre
Lot 3 – Charpente bois 
Lot 4 – Étanchéité Couverture
Lot 5 – Bardages
Lot 6 – Menuiserie extérieure alu
Lot 7 – Serrurerie
Lot 8 – Menuiserie intérieure – Cloisons – Faux plafonds
Lot 9 – Revêtement de sol (carrelage) – Faïence
Lot 10 – Peinture
Lot 11 – Cloisonnement froid
Lot 12 – Équipements frigorifiques
Lot 13 – Chauffage – Ventilation – ECS – Plomberie – Équipements sanitaires
Lot 14 – Électricité – Courants forts et faibles
Lot 15 – Matériels de cuisine

Par délibération n°31 du 03 juillet 2024, le Conseil Municipal a notamment approuvé le
nouveau  montant  des  travaux  porté  à  2 318 832,85  €  HT et  autorisé  le  Maire  ou
l’Adjoint  délégué  à  signer  les  marchés  de  travaux  tels  qu’ils  ont  été  attribués
conformément au classement opéré par la Commission MAPA :

Lots Désignation Entreprise retenue Montant HT

1
VRD – ESPACES VERTS –

CLOTURES
COLAS - 56000 VANNES 188 556.23 €

2 GROS ŒUVRE
MAHO BATIMENT - 56150

BAUD
359 000.00 €

3 CHARPENTE BOIS
CCL CONSTRUCTION - 35500

SAINT M’HERVE
160 216.84 €

(base)

4 ETANCHEITE COUVERTURE
DENIEL ETANCHEITE - 22950

TREGUEUX

81 500 €

Base + PSE 4.1
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5 BARDAGES
AMZER NEVEZ – 56400

PLUNERET
158 555.56 €

(base)

6
MENUISERIE EXTERIEURE

ALU

ATLANTIQUE OUVERTURE -
44360 VIGNEUX DE

BRETAGNE
31 627.55 €

8

MENUISERIE INTERIEURE –
CLOISONS – FAUX

PLFONDS
PIKARD – 56400 PLOEMEL 49 900.00 €

9
REVETEMENT DE SOL

(CARRELAGE) - FAIENCE
DUPUY - 56520 GUIDEL 75 199.99 €

10 PEINTURE
SOCIETE MORBIHANNAISE DE

PEINTURE (SMP) - 56100
LORIENT

13 693.03 € 

11 CLOISONNEMENT FROID SMI – 22250 BROONS 192 686.89 €

12
EQUIPEMENTS

FRIGORIFIQUES
JD EUROCONFORT - 35510

CESSON SEVIGNE
180 016.16 €

(variante)

13
CHAUFFAGE- VENTILATION

– ECS – PLOMBERIE –
EQUIPEMENTS SANITAIRES

ALCIA BRETAGNE SUD - 56800
PLOERMEL

342 951.00 €
Base + PSE 13.1

14
ELECTRICITE – COURANTS

FORTS ET FAIBLES
CEGELEC – 56950 CRACH 171 500,00 €

15
MATERIELS DE CUISINE

JD EUROCONFORT - 35510
CESSON SEVIGNE

313 429.60 €
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A l’issue de la première consultation, le lot 7 « Serrurerie » a été déclaré sans suite pour
cause d’infructuosité (absence d’offre).  Il  a été relancé selon la procédure négociée
sans publicité ni mise en concurrence préalables conformément aux articles L. 2120-1
1°, L.2122-1 et R.2122-2 du Code de la Commande Publique. 

Après avoir  entendu le  Rapport  d’Analyse et  sur  avis  de  la  Commission  MAPA,  le
Pouvoir Adjudicateur, par procès-verbal en date du 31 janvier 2025, a attribué le marché
à la société ALRE METAL – 56400 PLOUGOUMELEN pour un montant de 101 229 €
HT.

A la  suite  de cette  deuxième consultation,  le  montant  global  des travaux s’élève à
2 420 061,85 € HT.

Compte tenu de ce montant supérieur à l’estimation acceptée par le maître d’ouvrage
au stade APD et à l’autorisation votée par le Conseil Municipal lors de sa séance du 27
septembre 2023,  réactualisée le  03  juillet  2024,  il  convient  d’approuver  le  nouveau
montant du projet, dorénavant porté à 2 420 061,85 € HT.

Vu l'article L.2122-21-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique, notamment les articles L 2120-1 1°, L 2122-1 
et  R. 2122-2 

Vu les délibérations n°20 du 27 septembre 2023 et n°31 du 03 juillet 2024,

Vu l’avis de la Commission MAPA et le procès-verbal du Pouvoir Adjudicateur en date 
du 31 janvier 2025,

Vu l’avis favorable de la commission finances et communication du 10 février 2025 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (23 voix pour),

9 abstention(s) :
Monsieur MAHEO, Madame NAEL, Monsieur VERGNE, Monsieur GUYOT, Madame 
HERVIO, Madame QUILLAY, Monsieur MAHE, Monsieur KERLAU, Monsieur SAMSON

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL
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Le conseil municipal :

-  APPROUVE le nouveau montant total du marché de travaux de construction d’une
cuisine centrale municipale porté à 2 420 061,85 € HT,

- AUTORISE Madame le Maire ou I'Adjoint délégué à signer le marché de travaux -
lot 7 « serrurerie »  tel qu'il a été attribué conformément au classement opéré par la
Commission MAPA du 31 janvier 2025 et à signer toutes les pièces relatives à son
exécution

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025
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22- DF - PISTE CYCLABLE GIRATOIRE BOIS COLETTE AU GIRATOIRE DU 
BALLON_DEMANDE DE SUBVENTIONS AUPRES DE L'ETAT ET D'AQTA

Monsieur Stéphane RENAULT, 9 ème adjoint, expose à l'assemblée :

Le projet de réalisation d’une liaison cyclable sécurisée entre la rue Louis Billet et le
giratoire  du  Ballon, s’inscrit  dans  une  politique  globale  d’aménagement  du  territoire
communautaire  portée  par  la  Communauté  de Communes  AQTA (Auray,  Quiberon,
Terre Atlantique), qui a adopté en juin 2022 son plan d’actions Mobilités.

La Communauté de Communes a ainsi adopté un schéma cyclable communautaire en
2018. Il a été révisé en 2020 et en juin 2023. Il est actuellement composé de 64 axes
cyclables pour 265 km d’aménagements. Il  comporte également un volet  « services
vélo » pour envisager la politique cyclable dans son ensemble, de l’infrastructure aux
services des cyclistes : 10 axes sont actuellement en cours d’étude.

Concernant la gouvernance du schéma cyclable communautaire, il existe un Comité de
Pilotage réunissant les 24 communes ainsi qu’un groupe de travail et un comité des
partenaires pouvant  y  prendre part.  Des points  d’étape réguliers sont  présentés en
Conférence des Maires.

A ce jour, sur les 265 km inscrits au schéma :

- 67 km sont réalisés (25,3%)
- 39 km ont leurs travaux programmés (14,7%)
- 38 km sont en études techniques : 20 km sous maîtrise d’œuvre AQTA et 18 km

sous maîtrise d’œuvre départementale dans le cadre du schéma des mobilités
du Département du Morbihan (14,3%)

Le projet présenté dans cet appel à projet correspond à l’axe 54 du schéma cyclable
communautaire.

Il est précisé que le schéma cyclable communautaire a pris en compte le schéma des
mobilités départementales adopté en juin 2023 (comprenant un volet cyclable). 

Le  projet  d’aménagement  de  l’itinéraire  cyclable  entre  le  giratoire  du  Ballon  et  le
giratoire de Bois Collette (via la rue Aristide Briand, l’avenue Maréchal Foch et la rue
Louis Billet) est une portion d’environ 1000 mètres de long permettant de relier des
aménagements cyclables déjà existants.

Les travaux seront réalisés en deux sections.

- La section 1 des travaux est la section comprise entre le rond-point du Ballon, la
rue Aristide Briand et l’avenue Maréchal Foch : 410 mètres linéaires

- La section 2 des travaux correspond à la section de la rue Louis Billet jusqu’au
giratoire Bois Colette : 590 mètres linéaires
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Le projet prendra en compte les contraintes urbanistiques du site d’implantation ainsi
que les caractéristiques existantes (voirie,  circulation, stationnement,  mixité d’usage,
largeur de chaussée…). L’objectif est de proposer des aménagements sécurisés pour
les cycles ainsi qu’une bonne cohabitation entre les différents modes de déplacements
et une intégration urbaine cohérente avec les aménagements déjà existants.

Les  travaux  envisagés  font  suite  à  de  nombreux  groupes  de  travail,  constitués
notamment d’usagers et d’acteurs des mobilités,  qui  ont souligné la dangerosité du
carrefour  du  Ballon,  confirmé  dans  le  baromètre  cyclable  de  la  FUB  (Fédération
française des usagers de la bicyclette).

Les travaux feront l’objet d’un phasage avec en phase 1 la portion Ballon-Briand-Foch
et en phase 2, la portion rue Louis Billet-giratoire de Bois Colette.

Le début des travaux est prévu en mai 2025 pour une durée de 10 mois.

Afin  de  réaliser  le  projet,  il  est  proposé  de  solliciter  des  subventions.  En  2024,  le
Département a été sollicité et celui-ci accordé une subvention de 225 000 € au titre de
son dispositif des « Mobilités douces ».

En mars 2024, un dossier de demande de subvention (Fonds vert) auprès de l’État
(DREAL) avait également  été déposé pour un montant de 527 000 € au titre du 7e
appel à projets « Fonds mobilités actives - Aménagements cyclables ». Cependant, en
fin  d’année  2024,  les  services  de  l’État  ont  informé la  ville  qu’il  n’y  aurait  pas  de
versement de subvention Fond vert au titre de ce dispositif, et a invité la ville a déposer
un dossier de subvention au titre du dispositif "Développer les mobilités durables en
zone rurales". La demande porte sur un montant de 320 000 €.

Au titre des subventions DETR/DSIL 2025, la ville sollicite également une subvention de
225 000 €.

Quant-à  la  Communauté  de  communes  AQTA,  selon  le  règlement  2024  relatif  au
« Fonds de soutien  à  l’investissement  des itinéraires  cyclables »,  elle  finance 50 %
maximum du reste à charge de la commune après déduction de toutes subventions (à
solliciter en priorité). Il est ainsi proposé de solliciter la Communauté de communes sur
la base d’un montant provisoire de 257 000 € (20%) et de la solliciter à nouveau pour
ajuster  les  montants,  lorsque les  montants  définitifs  des subventions  octroyées  par
l’État seront connus.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :
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Vu la décision de la Commission départementale du 8 octobre 2024 d’accorder une
subvention de 225 000 € au titre des mobilités douces ;

Vu  le  dispositif  2024  de  l’État  "Développer  les  mobilités  durables  en  zone  rurales"
permettant de solliciter des subventions Fonds vert ;

Vu la circulaire préfectorale du 11 octobre 2024 relative aux modalités d’attribution des
subventions DETR/DSIL 2025 ;

Vu le règlement des fonds de concours pour la période 2023-2026 adoptée en conseil
communautaire du 29 septembre 2023 ;

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission finances et communication du 10
février 2025 ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- SOLLICITE  une subvention Fonds vert auprès de l’État dans le cadre du dispositif
Développer les mobilités durables en zone rurales,

- SOLLICITE une subvention DSIL 2025 auprès de l’État,

- SOLLICITE une subvention Fonds de soutien pistes cyclables auprès d’AQTA

- AUTORISE Madame le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la conclusion
de ce dossier.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025

23- DSTS - FAISABILITÉ RÉSEAU DE CHALEUR

Monsieur Stéphane RENAULT, 9 ème adjoint, expose à l'assemblée :

La  ville  d'Auray  est  engagée  dans  une  démarche  ambitieuse  pour  améliorer  son
efficacité énergétique et tendre vers la souveraineté énergétique.

En  2023,  la  ville  s'est  associée  au  service  Climat-Energies  de  la  communauté  de
communes d'Auray Quiberon Terre Atlantique et au Cerema pour réaliser une étude
d'opportunité. Cette étude a révélé un potentiel important et inexploité pour développer
un ou plusieurs réseaux de chaleur sur le territoire communal.

Forte de ces conclusions,  la ville souhaite  approfondir  sa réflexion en réalisant une
étude  de  faisabilité  sur  les  secteurs  présentant  un  fort  potentiel.  Cette  étude,
nécessitant des compétences spécifiques en matière d’énergie, la ville souhaite confier
à la SPL AQTA Energies les missions de gestion et de coordination autour de cette
démarche complémentaire.

Cette  étude de faisabilité  permettra  d'analyser  de  manière  plus  précise  la  situation
actuelle,  de  prendre  en  compte  les  aspects  techniques,  économiques  et
environnementaux et d’établir  des scénarios réalistes .  Les résultats  de cette  étude
serviront de base à la ville pour prendre des décisions éclairées et mettre en œuvre des
actions concrètes. 

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  Cadre  de  Vie  et  Transition
Écologique du 06 février 2025,

A reçu un avis favorable en Commission Cadre de Vie et Transition Ecologique du 
06/02/2025

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- AUTORISE Madame le Maire à signer la présente convention ainsi que les documents
y afférant.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025

24- DSTS - CONVENTION PLURIANNUELLE D'ÉCO-PÂTURAGE "UN MOUTON 
DANS LA VILLE"

Monsieur Edouard LASBLEY, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Dans la poursuite de l’amélioration du cadre de vie et de la valorisation des espaces, il
est proposé la gestion en éco-pâturage d’une parcelle de la commune.

Ce mode de gestion permet de réduire les déchets liés à la fauche et contribue à un
contrôle sélectif de la flore en place. Il permet en outre un entretien des espaces sans
l’utilisation de matériel thermique, ni d’opérateur pour le réaliser.

Le site prévu à cet effet est une partie clôturée de 5000m² de la parcelle AN 0517, au-
dessus du quai Martin (cf. annexe 1)

Dans un souci d’optimisation de la charge de travail des agents communaux, la solution
de l’externalisation de cette prestation est envisagée par l’intervention d’une bergère.

La  bergère,  propriétaire  du  troupeau  mis  à  disposition,  s’occupera  des  visites
périodiques, des soins vétérinaires, de la tonte et sur demande, des animations.

Le troupeau installé sur la parcelle sera constitué de 4 à 5 moutons d’Ouessant.

Vu  l’avis  favorable  à  l’unanimité  de  la  commission  Cadre  de  Vie  et  Transition
Écologique du 06 février 2025,

A reçu un avis favorable en Commission Cadre de Vie et Transition Ecologique du 
06/02/2025

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- AUTORISE Madame le Maire à signer la présente convention ainsi que les documents
y afférant. 
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 
Compte-rendu affiché le 
Reçu par la Sous-Préfecture le 

25- DGS - ADHÉSION À LA CHARTE EUROPÉENNE POUR L’ÉGALITÉ DES 
FEMMES ET DES HOMMES DANS LA VIE LOCALE

Madame Marie LE CROM, 2ème adjointe, expose à l'assemblée :

Il  est  proposé au Conseil  Municipal d'adhérer à la Charte européenne pour l'égalité
entre  les  femmes  et  les  hommes  dans  la  vie  locale,  élaborée  par  le  Conseil  des
communes et régions d'Europe. Il s'agit ainsi d'affirmer une nouvelle fois l'engagement
de  la  Ville  d’Auray  pour  promouvoir  l'égalité  et  sa  volonté  de  lutter  contre  les
stéréotypes de genre dans ses divers domaines de compétences et d'interventions.

En signant cette charte, la Ville d’Auray s'engage à mettre en œuvre sur son territoire
les orientations préconisées en matière d'égalité et s'insère dans un réseau européen
de collectivités territoriales.
La signature de la charte implique l'obligation d'élaborer et d'adopter un plan d'action
pour l'égalité dans un délai ne pouvant excéder deux ans après la signature.

Ce plan  d'action  pour  l'égalité  présente  les  objectifs  et  les  priorités  de  la  Ville,  les
mesures qu'elle compte adopter et les ressources affectées afin de rendre effective la
Charte et ses engagements. 

La signature de la Charte engage, par principe, la Ville d’Auray à participer au système
d'évaluation européen permettant de suivre les progrès de la mise en œuvre de cette
charte et à favoriser les échanges de savoirs et de savoir-faire au sein du réseau.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission démocratie participative du 24 février
2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  AUTORISE Madame le Maire à signer la Charte européenne pour l'égalité entre les
femmes et les hommes dans la vie locale.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025 

26- DGS - PLAN ÉGALITÉ FEMMES / HOMMES

Madame Marie LE CROM, 2ème adjointe, expose à l'assemblée :

Auray a été l’une des premières collectivités du Morbihan à rédiger et faire signer le
contrat de lutte contre les violences sexistes et sexuelles, en novembre 2022. 

En parallèle de ce contrat concret et opérationnel, depuis 2020, de nombreuses actions
ont  été menées autour  des enjeux d’égalité.  La commune, de par  ses missions de
service public et sa gestion de l’espace public, est en effet au premier plan pour agir sur
ces problématiques. 

Il est proposé aujourd’hui de procéder à la mise en cohérence de ces actions dans le
cadre  de l’élaboration  d’un  plan  égalité  femmes /  hommes de la  ville  et  du  CCAS
d’Auray. Il témoigne de la volonté de la Ville de défendre, promouvoir et faire respecter
le droit fondamental qu’est l’égalité entre les femmes et les hommes, de veiller dans
l’ensemble de ses politiques publiques à rechercher égalité,  défense des droits des
femmes et lutte contre les discriminations, de chercher à être exemplaire en interne
comme en  externe.  Il  est  le  garant  d’une  approche  intégrée  de  l’égalité  entre  les
femmes et les hommes, avec la prise en compte de cette dimension à tous les niveaux
des politiques, programmes et projets.

Fruit d’échanges avec les acteurs publics, privés et associatifs mobilisés sur le territoire,
le plan d’actions en matière d’égalité femmes / hommes se décompose autour de 3
axes :  

S’engager publiquement pour promouvoir l’égalité 

Agir pour l’égalité professionnelle réelle et promouvoir l’égalité dans les pratiques
de la collectivité 

Lutter contre les violences sexistes et sexuelles 

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission démocratie participative du 24 février
2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL
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Le conseil municipal :

• ADOPTE  le  plan  d’action  pour  promouvoir  cette  égalité  femmes  /  hommes,
prévenir et lutter contre les violences faites aux femmes et mobiliser l’ensemble
des acteurs,

• DIT que ce plan portera tant sur le fonctionnement interne de la collectivité que
sur ses politiques publiques et la mobilisation des partenaires,

• AUTORISE  Madame le  Maire ou son représentant  à  signer  tout  document y
afférant.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025

27- DRH - MODALITÉS D'ATTRIBUTION DU COMPLÉMENT INDEMNITAIRE 
ANNUEL

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code Général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du 3 juillet 2024 relative au régime indemnitaire des agents de la ville
d’AURAY,

Vu l’avis favorable à l’unanimité du Comité social Territorial du 7 février 2025,

Considérant la signature du pacte social le 14 juin 2024 entre l’autorité territoriale et la
CFDT, organisation syndicale,

Considérant la réunion du vendredi 17 janvier 2025 entre l’autorité territoriale et les
représentants du personnel CFDT,
Les  modalités  d’attribution  du  CIA pour  2024  versé  en  mars  2025  sont  modifiées
comme suit :

- abrogation du critère de présentéisme dès 2024,

- attribution des 250 euros bruts annuels selon les critères de la délibération datées du
24 septembre 2019 soit :
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Le C.I.A. est déterminée à partir des résultats de l’évaluation professionnelle au regard
des critères suivants :

- L’investissement

- La capacité à travailler en équipe

- La contribution au travail collectif

- La connaissance de son domaine d’intervention

- La capacité à s’adapter aux exigences du poste

- L’implication dans les projets du service

- Et plus généralement le sens du service public.

Afin de déterminer le niveau de satisfaction de l’agent dans l’exercice des missions, il
conviendra d’appliquer la technique du faisceau d’indices en appréciant l’ensemble des
éléments suivants :

Agent  satisfaisant  ou  très  satisfaisant  dans  l’accomplissement  de  ses
fonctions100%

Agent moyennement satisfaisant dans l’accomplissement de ses fonctions 66%

Agent peu satisfaisant dans l’accomplissement de ses fonctions 33%

Agent insatisfaisant dans l’accomplissement de ses fonctions 0%

Le complément indemnitaire annuel fait l’objet d’un versement annuel, en février N+1. Il
convient de tenir compte du délai de traitement des entretiens annuels professionnels.
Le montant du complément indemnitaire annuel est proratisé en fonction du temps de
travail et n’est pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre.

Les montants maxima (plafonds) pourront évoluer selon les mêmes conditions que les
montants applicables aux fonctionnaires de l’Etat.

Le montant maximum à la Ville d’Auray, quel que soit le groupe de fonction ou encore la
cotation dans l’organigramme cible est plafonné à 250 euros annuel.

Les critères 2025 pour le versement en février 2026 seront étudiés dans le cadre du
dialogue social avant le premier semestre 2025.

Vu l’avis favorable de la commission Ressources Humaines du 27 janvier 2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL
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Le conseil municipal :

- APPROUVE les dispositions prises pour la part « Complément indemnitaire annuel »
pour l’année 2024 versé en 2025,

- DIT que les critères 2025 seront étudiés avant la fin du premier semestre 2025,

- DIT que les crédits correspondants sont inscrits au chapitre 012,

- AUTORISE Madame le Maire à prendre toute décision nécessaire à l’exécution de la
présente délibération.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025

28- DRH - MISE À JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS ET DES EFFECTIFS VILLE 
D’AURAY

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment ses articles L313-1 et L332-8

Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction publique, susvisé les
emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la
collectivité ou de l’établissement.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Ressources Humaines du 27 janvier
2025,

Vu l’avis favorable à l’unanimité du Comité social Territorial du 7 février 2025,

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et
à temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.

Considérant la nécessité de supprimer et de créer des emplois afin de satisfaire les
besoins des services, il est proposé de modifier, de la manière suivante, le tableau des
emplois de la Ville d'Auray (emplois permanents) :
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Cadre d’emplois Grade
Temps de

travail
Suppressi

on
Création Date d’effet

Adjoint d’animation

Temps
non

complet
22/35ème

1 01/03/2025

Adjoint d’animation

Temps
non

complet
24/35ème

1 01/03/2025

Adjoint d’animation

Temps
non

complet
29/35ème

1 01/03/2025

Adjoint d’animation

Temps
non

complet
30/35ème

1 01/03/2025

Adjoint d’animation

Temps
non

complet
27/35ème

1 01/03/2025

Adjoint d’animation

Temps
non

complet
30/35ème

1 01/03/2025

Assistant d’enseignement
artistique principal de 2ème

classe

Temps
non

complet
2/20ème

1 01/03/2025

Assistant d’enseignement
artistique principal de 2ème

classe

Temps
non

complet
4,17/20ème

1 01/03/2025

Assistant d’enseignement
artistique principal de 2ème

classe

Temps
non

complet
18/20ème

1 01/03/2025

Assistant d’enseignement
artistique principal de 2ème

classe

Temps
complet
20/20ème

1 01/03/2025

Assistant d’enseignement
artistique principal de 2ème

Temps
non

1 01/03/2025
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Cadre d’emplois Grade
Temps de

travail
Suppressi

on
Création Date d’effet

classe
complet

3,75/20ème

Assistant d’enseignement
artistique principal de 2ème

classe

Temps
non

complet
3,5/20ème

1 01/03/2025

Assistant d’enseignement
artistique principal de 2ème

classe

Temps
non

complet
9,08/20ème

1 01/03/2025

Assistant d’enseignement
artistique principal de 2ème

classe

Temps
non

complet
9,01/20ème

1 01/03/2025

Assistant d’enseignement
artistique principal de 2ème

classe

Temps
non

complet
7/20ème

1 01/03/2025

Assistant d’enseignement
artistique principal de 2ème

classe

Temps
non

complet
6,94/20ème

1 01/03/2025

Assistant d’enseignement
artistique principal de 1ère

classe

Temps
non

complet
12,25/20èm

e

1 01/03/2025

Assistant d’enseignement
artistique principal de 1ère

classe

Temps
non

complet
11,75/20èm

e

1 01/03/2025

Assistant d’enseignement
artistique principal de 1ère

classe

Temps
non

complet
13,33/20èm

e

1 01/03/2025

Assistant d’enseignement
artistique principal de 1ère

classe

Temps
non

complet
13,25/20èm

e

1 01/03/2025
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- ADOPTE  la mise à jour ainsi proposée du tableau des effectifs, qui prendra effet à
compter du 1er mars 2025.

- ADOPTE le tableau des emplois qui prendra effet à compter du 1er mars 2025,

- DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés
dans ces emplois sont inscrits au budget 2025 de la Ville d’Auray.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025

INTERVENTION 

Benoît GUYOT 
 
J'aimerais savoir comment vous travaillez pour augmenter le socle de connaissances ?
 
 
Pierrick KERGOSIEN 
  
Au niveau du dispositif CLEAS vous avez des formations qui sont dispensées par le
CNFPT. Il y a des formations sur les mathématiques, le Français, etc... Le CNFPT a
une  expérience  de  ça  puisqu'ils  utilisent  depuis  des  années  ce  qu'on  appelle  des
tremplins. Quand des agents veulent passer des concours, au départ il y a un examen
pour voir quels sont leurs niveaux dans ces matières essentielles. Ensuite il y a des
formations qui sont proposées aux agents. Donc l'idée est vraiment d'aller là-dessus
mais pas uniquement pour préparer des concours comme ça se faisait classiquement
mais vraiment pour préparer une réorientation professionnelle quand quelquefois il y a
nécessité. L'autre modification de ce règlement est la forme, nous sommes sur des
fiches avec des pictogrammes et des liens Internet pour faciliter la compréhension et
l'accès aux informations pour les agents.
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29- DRH - VILLE D’AURAY ET CCAS – RÈGLEMENT D'ÉVOLUTION 
PROFESSIONNELLE

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Vu  le  décret  n°2022-1043  du  22  juillet  2022  :  Formation  et  accompagnement
personnalisé des agents publics en vue de favoriser leur évolution professionnelle 

Vu l’avis favorable à l’unanimité du Comité social Territorial du 7 février 2025,

Il est proposé d’adapter le règlement de formation et de le faire évoluer en règlement
d’évolution professionnelle.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Ressources Humaines du 27 janvier
2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  AUTORISE Madame le Maire à mettre en œuvre les mesures prévue du règlement
d’évolution professionnelle,

- PREND CONNAISSANCE du règlement d’évolution professionnelle.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025

30- DRH - DRH – PLAN DE FORMATION VILLE D’AURAY ET CCAS     2025 - 2026  

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

L’article 7 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 précise l’obligation pour les collectivités
territoriales  et  établissements  publics  d’établir  un  plan  de  formation  annuel  ou
pluriannuel,  qui  détermine le programme d'actions de formation. Il  a été soumis au
comité social territorial pour avis préalable à son adoption, l’avis est favorable.

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Ressources Humaines du 27 janvier
2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- AUTORISE Madame le Maire à prendre les décisions relatives à la mise en œuvre de
ce plan de formation pluriannuel,

- DIT que les crédit sont prévus au chapitre 011 du budget 2025.                                   
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025

31- DRH - RÈGLEMENT INTÉRIEUR RELATIF À LA SANTÉ ET À LA SÉCURITÉ AU 
TRAVAIL

Monsieur Pierrick KERGOSIEN, 1er adjoint, expose à l'assemblée :

Le présent règlement intérieur a pour objet  de fixer les mesures d’application de la
réglementation en matière de santé et  de sécurité  au sein de la  Ville  et  du CCAS
d’Auray. Il s’impose à tous les agents employés par la collectivité, quels que soient leur
statut et leur ancienneté. Il  s’applique également au stagiaire. Ce règlement n’a pas
vocation de rappeler l’ensemble de la réglementation en vigueur. Il s’appuie notamment
sur :

Vu l’article 23 de la loi n° 83.634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des
fonctionnaires.

Vu la loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 relative à la fonction publique territoriale (Chapitre
XIII),

Vu le décret n° 85.603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi
qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,

Vu le code du travail (quatrième partie),

Considérant la discussion en Formation santé, sécurité et conditions de travail le 13
novembre 2024,

Vu l’avis favorable à l’unanimité de la commission Ressources Humaines du 27 janvier
2025,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

- AUTORISE Madame le Maire à mettre en œuvre les actions et règles définies dans ce
règlement,

- PREND CONNAISSANCE du règlement.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025

Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 578/630



32- DGS - ACCORD DE LA VILLE D'AURAY À LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE AUX FINS D’ADHÉSION AU SYNDICAT 
MIXTE RÉGIONAL LOI SRU BRETAGNE MOBILITÉS

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Par délibération n°2021DC018 du Conseil communautaire en date du 26 mars 2021, la
Communauté  de  communes Auray Quiberon  Terre  Atlantique  a  pris  la  compétence
Mobilités en lieu et place de la Région et est devenue ainsi Autorité Organisatrice de la
Mobilité (AOM).

La Région Bretagne,  chef  de file  de l’intermodalité,  souhaite  proposer  de nouvelles
modalités de gouvernance et d’organisation via une coopération entre les différentes
AOM du territoire.

AQTA souhaite ainsi adhérer au futur syndicat mixte SRU Bretagne Mobilités dont les
modalités de gouvernance sont  décrites dans les projets  de statut  et  de règlement
intérieur ci-annexés.

AQTA sera ainsi au cœur du bassin de mobilité Bretagne Sud, aux côtés d’Arc Sud
Bretagne,  Questembert  Communauté,  Golfe  du  Morbihan  Vannes  Agglomération,
Blavet Bellevue Océan Communauté, Lorient Agglomération, Quimperlé Communauté
et la Communauté de communes de Belle-Île-en-Mer (non AOM).

A titre indicatif, la contribution au fonctionnement de la structure s’élèvera pour AQTA à
0,15€/habitant,  soit  13 499 €/an et la création dudit  syndicat  sera effective en juillet
2025.

Selon l’article L. 5214-27 du Code général des collectivités territoriales, « A moins de
dispositions  contraires,  confirmées  par  la  décision  institutive,  l'adhésion  de  la
communauté  de  communes  à  un  syndicat  mixte  est  subordonnée  à  l'accord  des
conseils municipaux des communes membres de la communauté de communes, donné
dans les conditions de majorité qualifiée requises pour la création de la communauté ».

Les  statuts  d’AQTA n’autorisant  pas  expressément  son  adhésion  à  des  syndicats
mixtes,  il  est  nécessaire  de  recueillir  l’accord  des  conseils  municipaux  de  ses
communes membres.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5214-27 et
L. 5721-1 et suivants ;

Vu le Code des transports et notamment les articles L. 1231-10 et suivants ;

Vu  la  loi  n°82-1153  du  30  décembre  1982  d’Orientation  des  Transports  Intérieurs
modifiée, dite LOTI ;

Vu  la  loi  n°2000-1208  du  13  décembre  2000  relative  à  la  Solidarité  et  au
Renouvellement Urbain, dite SRU, et notamment l’article 111 ;
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Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la
République, dite NOTRe ;

Vu la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 d’Orientation des Mobilités, dite LOM ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 juin 2021 portant transfert de la compétence d’organisation
de  la  mobilité  à  Auray  Quiberon  Terre  Atlantique  et  modification  des  statuts
communautaires ;

Vu le projet de statuts de Bretagne Mobilités ci-joint ;

Vu le projet de règlement intérieur de Bretagne Mobilités ci-joint ;

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL

Le conseil municipal :

-  AUTORISE la Communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique à adhérer
au Syndicat mixte loi SRU Bretagne Mobilités après sa création ;

-  AUTORISE Madame le Maire à signer tous documents y afférents.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 580/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 581/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 582/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 583/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 584/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 585/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 586/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 587/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 588/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 589/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 590/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 591/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 592/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 593/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 594/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 595/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 596/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 597/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 598/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 599/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 600/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 601/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 602/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 603/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 604/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 605/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 606/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 607/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 608/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 609/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 610/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 611/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 612/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 613/630



Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 614/630



Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025

33- DCDC - CONVENTION SEMAINE DU GOLFE - 13ÈME ÉDITION

Monsieur Jean-François GUILLEMET, 3ème adjoint, expose à l'assemblée :

Depuis 2001, tous les 2 ans, la Ville d'Auray participe à l’organisation de la Semaine du 
Golfe pilotée par l'association départementale éponyme dont l'objectif est de réaliser un 
rassemblement maritime populaire, culturel et touristique d'accès gratuit, hors période 
estivale dans le bassin de navigation du Golfe du Morbihan.
La 13ème édition se déroulera du 26 mai au 1er juin 2025 dans 18 communes et plus
précisément à Auray du mercredi 28 au  vendredi 30 mai 2025 inclus.

La Ville d’Auray accueillera sur  le Port  de Saint –  Goustan le programme nautique
suivant :

- Le mercredi 28 mai, l’accueil des flottilles I (Petit Classique Habitable), et K
(Motonautisme classique) en soirée.

- Le jeudi 29 mai, l’accueil de la flottille G (Guépards & Gazelles) en soirée.

- Le vendredi 30 mai, l’accueil de la flottille C (Bateaux de Travail) en soirée.

Le projet de convention de partenariat vise à fixer les modalités organisationnelles entre
l'association "Semaine du Golfe du Morbihan" et la Ville d'Auray, résumées ci-après :

Engagements de l'association "Semaine du Golfe du Morbihan"

- communication de l'événement ;

-  invitation  des  bateaux  et  animateurs,  programmation  nautique  et
programmation musicale d'un spectacle en soirée sur les sites d'étape ;

- organisation administrative et juridique de la partie nautique (assurances et  
sécurité sur les plans d'eau comprises) ;

- organisation des transferts d'équipages d'un site à l'autre ;

- invitation des médias ;
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- mise en place de la signalétique spécifique "Semaine du Golfe" sur les sites ;

- organisation d'un événement de remerciement aux bénévoles ;

-  financement  du  carburant  des  navettes  dans  la  limite  de  25  litres  /
embarcation / jour de service de rade,

- prise en charge du pot d'accueil  des équipages sur les sites d’étape de la  
manifestation le mercredi 28 mai 2025 sur le site d'étape du Port  de Saint -  
Goustan;

- accompagnement et conseils auprès des communes partenaires dans la mise
en place d’évènements culturels en lien direct avec la manifestation.

- équipement technique du podium / scène mis en place par la commune, et la 
programmation musicale d’un spectacle en soirée, les soirs d’étape de flottille

dans chaque port.

Engagements de la Ville d'Auray

-  mise  en  œuvre  de  tous  les  moyens  pour  assurer,  dans  les  meilleures
conditions, l'accueil du public, des bateaux et des équipages inscrits.

-  désignation  d’un  coordinateur  terrestre,  d’un  coordinateur  maritime  et  d’un
référent environnement, correspondants locaux de l’association pour l’organisation
de l’événement ;

- prise en charge de la programmation musicale et culturelle en lien avec ses  
partenaires (associations locales...) sur le site d’escale et d’étape.

- prise en charge des installations de fluides (branchements et consommations 
d'eau et d'électricité) sur les sites de la manifestation ;

- prise en charge de la responsabilité et du financement des moyens destinés à 
assurer la sécurité et la salubrité sur les sites dédiés à la manifestation ;

-  acceptation  d’un  principe  de  marquage  publicitaire  sur  son  territoire  des  
partenaires financiers agréés par l’association ;

-  organisation  et  prise  en  charge  financière  d'un  dispositif  spécifique  de
circulation afin d'assurer la sécurité, la tranquillité et la salubrité de la population ;

-  mise  à  disposition  gratuite  des  moyens  humains  et  logistiques  (matériels,  
salles, ...) dont elle peut disposer en propre ou par location ;

- respect des contraintes inhérentes au classement en zone NATURA 2000

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (32 voix pour),

1 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL
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Le conseil municipal :

-  AUTORISE Madame le Maire à signer la convention de partenariat entre la Ville et
l’association la Semaine du Golfe du Morbihan pour la 13ème édition de la Semaine du
Golfe.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/02/2025
Compte-rendu affiché le 27/02/2025
Reçu par la Sous-Préfecture le 27/02/2025

QUESTIONS DIVERSES

Claire MASSON 
 
Je fais un petit point sur les travaux en cours, avant de démarrer les questions diverses.
Concernant la cuisine municipale, les travaux ont débuté le 26 janvier pour une durée
prévisionnelle  de  13  mois.  Cela  a  été  clôturé  et  les  travaux  sont  en  cours,  les
pelleteuses sont sur place. La réception des travaux de l'Église Saint-Gildas a eu lieu la
semaine dernière. Le clocher est désormais en état. Les cloches sont à leur place et
sonnent.  Vous  avez dû  les  entendre  depuis  la  fin  janvier.  Concernant  le  complexe
sportif de la Forêt, la première tranche va être livrée la deuxième quinzaine d'avril. Et
puis dans les projets à venir il y a un projet dont on a déjà parlé c'est le démarrage de la
dorsale cyclable qui commence par les réseaux avec AQTA. On va en profiter aussi au
mois de mai pour effectuer le défi collectif du mois de mai à vélo que l'on va faire cette
année. Concernant également les mobilités, le stationnement payant va être mis en
place au niveau du pôle multimodal de la gare qui va être barriéré à partir du 5 mai.
C'est  géré  par  AQTA,  Auray  et  Brech.  Nous  travaillons  avec  AQTA pour  gérer  les
stationnements de l'ensemble du quartier et pour pouvoir permettre à tous les riverains
d'avoir des badges ou un système de lecture de plaques des stationnements possibles
en zone bleue. Nous allons étaler la zone bleue autour de la gare sur un rayon de 700m
autour de la gare. Ceci pour permettre à tous les riverains de pouvoir bénéficier de ce
stationnement en zone bleue de façon illimitée. Pour les autres personnes qui viendront
sur la zone bleue, nous mettrons un nombre d'heures, a priori 3 h maximum sur cette
zone bleue. Nous réfléchissons actuellement à ce que nous allons faire au niveau des
parkings Mermoz et Hulot. C'est important que les gens sachent qu'à partir du 5 mai, le
prestataire  choisi  par  AQTA s'est  engagé  à  avoir  fini  de  barriérer  et  de  poser  les
horodateurs. Il y aura des tarifs aussi pour les abonnés TER en particulier. Nous allons
détailler ceci avec AQTA prochainement mais nous souhaitions que la population soit
bien informée que les choses vont changer sur le stationnement du quartier gare de
façon imminente. La 24ème édition du Festival Meliscènes va démarrer le 11 mars, la
course l’Alréenne aura lieu le 13 avril.  

École Diwan 
 
Benoît GUYOT 

Avez-vous pris une décision concernant l'école Diwan ?  

Claire MASSON 
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Nous avons fait faire une contre-expertise de la structure de Diwan pour savoir s'il y
avait un risque imminent ou pas sur la structure. Il n'y a pas de risque imminent sur la
structure. Donc nous ne sommes pas obligés de reloger Diwan en urgence, ce qui était
de notre crainte au départ. Cependant nous en avons rediscuté avec les enseignants
de l'école Rollo  et  les parents  d'élèves en sachant  que du coup vu qu'il  n'y  a pas
d'urgence, cela peut être reporté effectivement à des dates ultérieures. Il faut quand
même se rendre compte que tôt ou tard c'est une question qui va se poser. Donc nous
continuons à y réfléchir. Ce n'est pas quelque chose de prévu dans un avenir proche
puisqu'on peut  effectivement différer.  C'est  vrai  que les conditions d'accueil  ne sont
quand  même  pas  favorables  vu  les  courants  d'air  qu'il  y  a  dans  cette  école.
Heureusement, nous avions fait une salle de classe au niveau des locaux associatifs de
Tabarly qui est en bon état. Les maternelles viennent dormir au niveau du CLSH à
Arlequin, ce qui est aussi un confort plus important. Mais il est vrai que l'école Diwan
n'est pas dans une situation confortable. Il faut quand même l'admettre.  
 
Myriam DEVINGT 
 
Il y a eu beaucoup de tensions autour de ce ce projet qui ont quand même masqué tout
ce qui se passe dans cette école parce qu'il se passe beaucoup de choses dans toutes
les  écoles de la Ville et notamment à Rollo. Il y a eu beaucoup de projets culturels ces
dernières  années:  le  Tardigrade,  le  projet  Gourmandise,  pas  mal  de  résidences
d'artistes. Un travail est en cours actuellement avec la DCDC sur le projet EAC qui va
pouvoir se mettre en place également. Beaucoup de choses se mettent en place. Nous
souhaitions reprendre la  végétalisation. Donc voilà, l'objectif c'était de se dire qu'on
apaise les choses, il n'y a pas d'urgence, on prend le temps. Ce qui a été conclu avec
l'école et l'inspecteur d'éducation nationale, c'est de se dire que l'école perd une classe
cette  année,  nous  allons  observer  la  dynamique  sur  une  à  deux  années.  La  Ville
observera la dynamique avec l'école et  l’inspection académique pour observer si  la
dynamique continue à baisser. Le projet de rassemblement, quoi qu'il arrive, pourra se
requestionner par ricochet, et éventuellement avec Diwan également. Nous prenons le
temps de composer  les choses parce que finalement personne n'était  prêt  pour  ce
projet.  

Benoît GUYOT 
 
J'ai une question subsidiaire, où en est la filière breton à Rollo?  

Myriam DEVINGT 
 
Alors pour l'instant, il y a toujours 2 classes à Rollo. L'école nous remonte beaucoup de
volonté de familles de s'inscrire, notamment en filière bilingue. C'est une très bonne
nouvelle parce qu'on le rappelle quand même, on est pour les écoles publiques à Auray.
Et si on récupère les élèves à Rollo, et dans toutes les écoles, nous en serions très
contents. Pour l'instant ce sont des volontés d'inscriptions, il n'y a pas de d'inscription
effective auprès de la collectivité. Pour l'instant, on reste à 2 classes. De toute façon,
l'éducation nationale n'ouvrira une troisième classe que si on atteint un certain seuil
d'élèves  qui  pour  l'instant  n'est  pas  atteint.  Nous  ne  sommes  pas  encore  à  une
troisième classe mais  peut-être  que dans les  années à  venir  ça  se  fera,  ça  serait
chouette.  
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Claire MASSON 
  
Nous  déplorons  la  fermeture  de  2  classes  sur  2  écoles  à  Auray  pour  la  rentrée
prochaine, une au Loch et une à Rollo. J'entends bien qu'à Rollo le nombre moyen
d'élèves par classe était de 20 et que c'était inférieur à d'autres écoles mais c'est quand
même dommage parce que pour bien apprendre il faut peu d'élèves par classe. Là on
voit bien qu'on est encore en train de fermer des classes un peu partout et je pense que
les enfants ont besoin d'être peu nombreux pour un bon apprentissage.  
 
Parking - Gare 

Jean-Yves MAHEO 
 
Concernant donc les parkings à la gare, connaissez-vous déjà les tarifs ?  

Claire MASSON 
 
Je ne peux pas les communiquer c'est AQTA qui gère ça.  

Aire de camping-cars

Jean-Yves MAHEO 
 
Concernant  l'aire  de  camping-cars  à  Athéna,  c'est  normalement  une  aire  pour  les
séjours temporaires pour les camping-cars. Or depuis un certain temps, un puis deux
camping-cars se sont installés et n'ont visiblement pas l'intention de partir. Cette zone
n'a pas vocation à être une aire de parking pour ces véhicules. Qu'en est-il ?  
 
Claire MASSON 
 
Alors  il  y  a  effectivement  2  couples  sans  domicile  fixe,  si  on  peut  dire,  parce
qu'effectivement  un  camion  n'est  pas  vraiment  un  domicile.  Ils  vivent  dans  leurs
véhicules  depuis  quelques  temps  à  Athéna,  et  ce  sont  des  situations  personnelles
compliquées. Nous allons les accompagner. Un départ est programmé cette semaine
pour  ces  deux  camping-cars.  Ce  sont  des  situations  difficiles  et  je  pense  qu'il  est
important  que  les  personnes  soient  suivies  parce  que  si  elles  partent  ailleurs,  on
déporte  le  problème.  Nous l'avons déjà  vu  pour  d'autres  camions.  Les gens errent
d'endroit en endroit sans avoir de confort et parfois même avec des enfants. Là je crois
que malheureusement il y a encore un souci de cet ordre là qui s'annonce et qui ne va
pas être forcément géré si les personnes partent et qu'on les repousse sur une autre
commune. L'idée est aussi de les accompagner vers de l'aide ou du soin. Il y a le cas
d'une  personne  qui  vit  actuellement  à  Porte  Océane  près  de  la  piscine  dans  son
véhicule, et qui vivait déjà auparavant rue le Lin dans son véhicule. Là nous sommes
sur un accompagnement aux soins avec un départ en hospitalisation aujourd'hui. On
essaye de suivre tous ces cas et de ne pas laisser tomber les gens. L'idée n'est pas de
les pousser ailleurs mais vraiment de chercher un accompagnement et une solution
pour les couples concernées. C'est est en cours.  
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Jean-Yves MAHEO 
 
Qu'est ce que vous comptez faire ? Est-ce que vous avez des propositions ? Es-ce que
vous avez quelque chose en cours ?  
 
Claire MASSON 
 
Il y a quelque chose en cours.  
Par contre pour la personne qui est sur le parking de la porte Océane nous avons une
issue aujourd'hui. Concernant les camping-cars nous sommes en train de nous mettre
en  conformité  puisque  le  PLU  ne  prévoyait  pas  d'aire  de  camping.  Il  n'y  a  pas
d'autorisation en mode camping. Nous sommes en train de nous mettre en conformité
sur Athéna et Saint Goustan par rapport à la réglementation.  
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QUESTIONS DES HABITANTS 

Marie LE CROM 
  
Nous passons aux questions des habitants. Une première question concerne le Reclus
et les risques d'inondation. En tant que riverain du ruisseau du Reclus et au nom de
l'Association des Amis du Reclus, nous souhaitons réitérer notre demande de prise en
compte de nos risques. Après une inondation le 7 décembre 2023, ils ont rencontré
Madame le Maire et ils ont été informés qu'une étude sur la gestion des eaux devait
être réalisée et qu'ils allaient être recontactés pour apporter des réflexions sur le sujet.  

Claire MASSON 
 
Effectivement l'étude sur le bassin du Reclus qui a été pilotée par AQTA dans le cadre
de la Gemapi a démarré. La phase de diagnostic est terminée. Nous allons rencontrer
les riverains et en particulier l'association des Amis du Reclus lors du prochain comité
de  pilotage  début  mars.  En  parallèle  nous  allons  essayer  de  trouver  les  solutions
possibles. Des bassins de rétention avaient été faits préalablement au dernier mandat
mais cela ne fonctionne pas. Ceux que j'ai vu sont en tête de bassin, c'est parfois un
peu compliqué. Les réglages de vannes sont en cours de réflexion puisqu'il y a des
dysfonctionnements sur des bassins tampons plus en aval. Et puis la Ville va confier
une étude de vérification des fonctionnements de ces bassins de rétention pour adapter
l'ouverture des vannes et les diamètres de buses de sortie.   
J'ai rencontré les membres de cette association plusieurs fois et Stéphane Renault se
déplace sur le Reclus à chaque fois qu'il y a une inondation. Nous attendions d'avoir
cette réunion de bilan et de diagnostic d'AQTA, mais en parallèle c'est vrai que nous
regardons tous nos bassins. Il  faut quand même savoir que c'est lié à une urbanisation
et à une imperméabilisation des sols très importante depuis des années. Ça fait des
années qu'il y a des inondations, mais l'imperméabilisation des sols a continué malgré
tout, ce qui est une erreur. Avec le coefficient de biotope dans notre modification du
PLU et avec le fait d'interdire les stationnements bitumés par exemple et de demander
d'avoir  des surfaces perméables sur  les stationnements,  désimperméabiliser  permet
d'absorber l'eau. A terme la seule solution que l'on va avoir de façon efficace est de
désimperméabiliser. Il  va falloir reprendre tous les stationnements imperméables par
exemple,  parce  que  c'est  ça  qui  pose  problème  et  qui  vient  inonder  le  Reclus
régulièrement. On va aussi remettre en fonctionnement des zones humides. Je pense
justement  au  Pont  Anne  de  Bretagne  sur  lequel  nous  avons  eu  des  retards.  Pour
anticiper une question suivante, nous avons perdu du temps parce que le dévoiement
des réseaux s'est fait mi-octobre et on était ensuite en dehors des périodes d'étiage
donc des périodes de basses eaux pour avoir le droit d'intervenir sur le cours d'eau. Il a
fallu faire une demande d'autorisation d'intervention sur un cours d'eau à la DDTM hors
période d'étiage. Les propositions d'intervention faites par notre bureau d'étude et par
l'entreprise choisie n'ont pas été validés par la DDTM. Nous avons eu des demandes
de  compléments  et  au  fur  et  à  mesure,  comme  on  a  aussi  essayé  d'avoir  des
demandes  de  subventions  complémentaires,  nous  arrivons  à  une  période  période
d'étiage dans un mois et à la période d'autorisation de travail sur le cours d'eau. Cela
nous fait perdre du temps mais finalement nous allons intervenir à partir du 01/04 sur
cet ouvrage d'art. Je suis désolée qu'on ait perdu du temps mais en parallèle on essaye
quand même de trouver des subventions complémentaires tant que les travaux ne sont
pas été engagés.   
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Marie LE CROM 
 
Nous avons reçu deux questions sur l'avenue de l'Océan. Une première concerne la
circulation piétonne d'Auray à la zone Océane, à partir du rond point du Bois Colette. Il
faut  traverser  deux  fois  la  route  alors  qu'il  serait  plus  simple  d'emprunter  un  petit
passage piéton à droite. La deuxième question concerne la sécurité de la piste cyclable
et en particulier  au niveau de l'entrée de la boulangerie.  Cet habitant nous dit  que
lorsqu'on  descend  l'avenue  de  lOocéan,  c'est  particulièrement  dangereux  pour  les
voitures et pour les vélos, dans la mesure où pour aller à la boulangerie il faut traverser
la piste cyclable.  
 
Claire MASSON 
 
Quand on a fait le choix de la piste bidirectionnelle et de la mettre sur la gauche quand
on  monte  c'était  pour  desservir  plus  facilement  notamment  les  lotissements.  Il  y  a
beaucoup  plus  d'enfants,  beaucoup  plus  de  personnes  dans  ces  lotissements  qu'à
droite  vers  Keropert.  Il  y  a  moins  de  personnes  concernées  de  l’autre  côté.  Nous
voulions limiter l'artificialisation des sols, puisque vous voyez, c'est ça qui inonde le
Reclus. Nous voulions aussi favoriser la mise en place de noues pour absorber l'eau. Il
nous fallait de la surface non imperméabilisée pour permettre ce passage de l'eau. On
voulait laisser un maximum sur la droite comme on était en espace sensible naturel,
laisser une ambiance, une atmosphère d'espace naturel. On a vraiment fait ce choix
après réflexion et discussion avec des habitants dans le groupe de travail pour limiter
l'artificialisation, pour permettre d'absorber l'eau et d'avoir un espace plus naturel. Ceci
dit,  en haut juste avant la boulangerie on a mis en place le trottoir avec une partie
piétonne  qui  peut  être  utilisée  par  les  vélos  potentiellement.  C'est  vrai  que
personnellement je traverse toujours avant la boulangerie à vélo parce que je trouve
que ce passage devant la boulangerie n'est pas si évident que ça. Alors on est sur une
zone censée êtres à 30 km/h à ce niveau-là au niveau du passage quand on traverse la
piste. Ce n'est pas évident non plus j'imagine pour les voitures quand on sort de la
boulangerie. C'est vrai  qu'il  y a cette possibilité pour les vélos de traverser avant la
boulangerie dans un sens comme dans l'autre pour rejoindre le trottoir et éviter de se
retrouver sur l'endroit où les véhicules sortent de la boulangerie. Ce sont des choix et
les choix ne sont jamais parfaits. Il aurait peut-être fallu que l'on fasse quelque chose
de plus large du côté du Super U pour que les vélos traversent plus facilement en
amont de la boulangerie mais ils peuvent le faire quand même. Cette zone bitumée
existe.  
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Marie LE CROM

Il y a une question sur le stade du Bel Air. Lors des vœux de la municipalité, nous avons
pu parler de ce projet qui est rentré dans une phase de programmation. C'est un projet
de centre social et sportif ( gym, boxe et escalade). Cet habitant nous demande s'il est
possible de communiquer les plans d'implantation des différents équipements projetés
sur le stade du Bel Air, si une concertation préalable est prévue et à partir de quand elle
interviendra.  La  concertation  préalable  aura  lieu.  Là  nous  rentrons  dans  la
programmation.  Il y a eu une concertation avec les associations qui était concernée
lors d'une phase de pré-programmation. Bien sûr une concertation aura lieu avec les
futurs utilisateurs et les riverains.  
 
Benoît LE ROL 
 
La  programmation  va  définir  l'implantation.  Il  y  a  eu  une  étude  urbanistique  avec
Masterplan il y a 2 ans. C'est sûr qu'il sera plutôt au fond de la parcelle que devant.
C'est la programmation qui va définir l'emplacement, l'imbrication des différentes salles.

Marie LE CROM 
 
Concernant la circulation rue du colonel Manceau, on nous joint la requête de riverains
qui nous demande d'apporter des réponses sur la vitesse des véhicules sur cette rue.
Ils sollicitent un rendez-vous avec Monsieur le Ssouarnec qui est absent ce soir. Pierre
Le Scaournaec apportera une réponse au collectif de riverains. Nous avons toutefois
quelques éléments sur les passages. Il y a 23 000 passages hebdomadaires sur la rue
du colonel Manceau avec 80% des véhicules qui respectent la limitation de vitesse de
50 km/h.  
Il  reste une question qui concerne le devenir du local de la Kevrenn Alre place du Four
Mollet. Il s'agit de l'ancienne caserne, bâtiment communal et qui est actuellement mis à
disposition de la Kevrenn. On nous précise qu'il  y a 2 fenêtres côté sud au premier
étage qui sont renforcées par des étais. Des ganivelles provisoires ont été mises en
place il y a plusieurs mois pour éloigner le public des ouvertures et on nous demande
s'il  y  a  des travaux prévus par  l'équipe  municipale  pour  consolider  ce  bâtiment  au
niveau de ces deux ouvertures.  

Conseil municipal de la ville d’Auray du 26 février 2025
 627/630



Jean-François GUILLEMET 
 
Ce bâtiment est occupé en effet en grande majorité par la Kevrenn Alre mais pas aussi
par  le  Rapide Alréen.  Ce n'est  pas un bâtiment  qui  est  uniquement  occupé par  la
Kevrenn. Des fissures sont apparues en effet. Un audit a été réalisé à l'été 2023. Dans
la  synthèse de cet  audit  où  il  est  expliqué que ces fissures  sont  dues à plusieurs
choses: une pluviométrie abondante en période hivernale et une sécheresse en période
estivale,  une réalisation de réseaux enterrés à proximité et  la présence de réseaux
d'eaux pluviales très anciens à proximité. Le rapport nous dit qu'il n'y a pas de risque
imminent. Ils émettent des préconisations dont la principale est de décharger la pièce
de stockage à l'étage où étaient entreposés tous les costumes de la Kevrenn. La Ville a
réussi  à leur trouver un local au rez-de-chaussée juste à côté, là où il y avait le Don du
Sang qui se trouvait entre le Rapide Alréen et la Kevrenn. Le Don du Sang a donc un
un nouveau local à proximité du parking de Keriolet. Je remercie les bénévoles de la
Kevrenn qui ont rafraîchi et déménagé leurs costumes. Dans le cadre du SDIE que
nous avons déjà évoqué, les experts sont passés en décembre et nous attendons leur
retour.  Dans une vue un peu plus globale, des travaux seront mis en place mais il n'y a
pas de risque, en tout cas imminent, on peut accueillir du public. L'audit a été fait. Je
suis un peu surpris de l'auteur de cette question puisqu’il s'agit de la tête de liste de
Unis pour Auray. Je suis surpris qu'il ne soit pas passé par vous Monsieur Kerlau ou par
Monsieur Mahé pour poser la question. On sait déjà qu'il aurait pu siéger au Conseil
Municipal.  Monsieur  Rochelle  a  décidé  de  ne  pas  siéger.  Il  y  a  des  conseillers
maintenant  qui  représentent  leur liste.  Il  peut  utiliser  cette méthode pour poser  des
questions mais je suis quand même  surpris. J'en profite et le Conseil Municipal se joint
à moi pour féliciter la Kevrenn Alre pour leur 5ème place obtenue au concours des
Bagadou. Nous souhaitons bonne chance au Bagadig pour le concours qui a lieu ce
week-end.
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A 20h30, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, Madame
le Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance

Madame MASSON:
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur KERGOSIEN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE CROM : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUILLEMET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame PARENT MER : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DEVINGT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE ROL:  
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame DUBOIS : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BASTIDE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SIMON: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame SPILBAUER : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame GUEMY : absente - procuration à M. DUBOIS 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur SAUVAGEOT :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur NICOL : absent - procuration à JP SAUVAGEOT 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur RENAULT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASBLEY : absent - procuration à M. DEVINGT 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur LE SCOUARNEC : absent - procuration à J. BASTIDE 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame FERNANDEZ : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HAREL : absente  
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame AGENEAU : absente - procuration à P. KERGOSIEN 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE GUENNEC : absent - procuration à PY CYFFERS
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame CLAR : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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Monsieur CYFFERS :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame EME :  absente - procuration à M. LE CROM
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur SAMSON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame QUILLAY :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NAEL:
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur VERGNE : absent - procuration à JY MAHEO
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO: 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUYOT :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHÉ : absent - procuration à JC KERLAU
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur      KERLAU
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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	Lots
	Désignation
	Entreprise retenue
	Montant HT
	1
	VRD – ESPACES VERTS – CLOTURES
	COLAS - 56000 VANNES
	188 556.23 €
	2
	GROS ŒUVRE
	MAHO BATIMENT - 56150 BAUD
	359 000.00 €
	3
	CHARPENTE BOIS
	CCL CONSTRUCTION - 35500 SAINT M’HERVE
	160 216.84 € (base)
	4
	ETANCHEITE COUVERTURE
	DENIEL ETANCHEITE - 22950 TREGUEUX
	81 500 €
	Base + PSE 4.1
	5
	BARDAGES
	AMZER NEVEZ – 56400 PLUNERET
	158 555.56 € (base)
	6
	MENUISERIE EXTERIEURE ALU
	ATLANTIQUE OUVERTURE - 44360 VIGNEUX DE BRETAGNE
	31 627.55 €
	8
	MENUISERIE INTERIEURE – CLOISONS – FAUX PLFONDS
	PIKARD – 56400 PLOEMEL
	49 900.00 €
	9
	REVETEMENT DE SOL (CARRELAGE) - FAIENCE
	DUPUY - 56520 GUIDEL
	75 199.99 €
	10
	PEINTURE
	SOCIETE MORBIHANNAISE DE PEINTURE (SMP) - 56100 LORIENT
	13 693.03 €
	11
	CLOISONNEMENT FROID
	SMI – 22250 BROONS
	192 686.89 €
	12
	EQUIPEMENTS FRIGORIFIQUES
	JD EUROCONFORT - 35510 CESSON SEVIGNE
	180 016.16 € (variante)
	13
	CHAUFFAGE- VENTILATION – ECS – PLOMBERIE – EQUIPEMENTS SANITAIRES
	ALCIA BRETAGNE SUD - 56800 PLOERMEL
	342 951.00 €
	Base + PSE 13.1
	14
	ELECTRICITE – COURANTS FORTS ET FAIBLES
	CEGELEC – 56950 CRACH
	171 500,00 €
	15
	MATERIELS DE CUISINE
	JD EUROCONFORT - 35510 CESSON SEVIGNE
	313 429.60 €

